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LE MOT DU DÉPUTÉ-BOURGMESTRE
Notre désormais traditionnelle Fête des Bébés s’est déroulée 
le 5 mars dernier. Les 119 bébés de l’année 2016 y étaient 
conviés, soit 62 filles et 57 garçons, dont 2 fois des jumeaux ! 
C’est avec plaisir que nous mettons à l’honneur sur cette page 
tous les bébés photographiés lors de cette fête. Nous leur 
souhaitons une vie heureuse dans notre belle Commune !

Et quand certains arrivent, d’autres nous quittent. Ce début 
d’année a vu la disparition d’un personnage très connu 
dans notre village : Edgard Streydio, Président d’Honneur 
du club de football RUS Rebecquoise. J’avais eu le plaisir 
il y a quelques années de lui remettre le titre de Citoyen 

d’Honneur de la Commune, pour son engagement au quotidien dans son sport, et 
sa transmission aux plus jeunes. Les couleurs du club de la Royale Union Sportive 
Rebecquoise sont le noir, le rouge et le blanc. Le noir aujourd’hui marque notre 
chagrin d’avoir perdu un grand homme, mais le rouge doit continuer à symboliser 
la passion, l’amour du club et du village. Et le blanc est la page qu’il nous laisse à 
continuer d’écrire, dans le respect des valeurs qu’il a toujours défendues : le travail, 
l’engagement, la solidarité, bref…le cœur !

Dimitri Legasse
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COMPTE-RENDU  
DU CONSEIL COMMUNAL DU 21 DÉCEMBRE 

INFORMATION:
˺˺ Le Président Grégory Hemerijckx signale 
que l’arrêt TEC de la Gare a été déplacé 
au Ballodrome. L’Echevin des Travaux Axel 
Demol précise que les travaux d’aména-
gement du nouveau quai seront réalisés 
courant avril 2017.
˺˺ L’Echevin des Travaux Axel Demol fait le 
point sur l’état d’avancement des chantiers 
en cours:

1.  Chantier Station/Ecole: les travaux 
d’asphaltage de la couche de finition 
sont reportés à février-mars 2017 (les 
centrales de production d’asphalte 
étant à l’arrêt en hiver).

2.  Grand-Place de Quenast: les tra-
vaux des impétrants se poursuivent. 
Le marché de travaux a été attribué. Le 
chantier devrait débuter à la sortie de 
l’hiver.

3. Plan Mercure: des travaux de rempla-
cements ponctuels des anciennes lampes 
à vapeur de mercure par de l’éclairage LED 
sont en cours et seront terminés pour la 
mi-janvier.
˺˺ L’Echevine déléguée à la fonction de 
Bourgmestre Patricia Venturelli informe le 
Conseil de l’accord obtenu pour la création 
d’un Espace Public Numérique. 
˺˺ La Présidente du CPAS Sophie Keymolen 
rappelle le souper spaghetti à la maison 
de repos et informe le Conseil du fait 
qu’une nouvelle accueillante autonome 
viendra prochainement renforcer l’équipe 
dont l’accompagnement a été repris par le 
CPAS. Une seconde candidature est éga-
lement parvenue. L’équipe pourrait ainsi 
passer de 3 à 5 accueillantes autonomes.

˺❙ Le Président Grégory Hemerijckx invite les 
membres du Conseil et le public à respecter 
une minute de silence en hommage aux vic-
times de l’attentat de Berlin.

˺❙ A l’unanimité, le Conseil adopte une motion 
relative à la restructuration de l’Hôpi-
tal de Tubize, en demandant aux autorités  
compétentes de tout mettre en œuvre 
pour préserver à Tubize le Centre hospitalier  
classique ainsi que le SMUR.

˺❙ Par 16 OUI et 3 ABSTENTIONS, le Conseil se 
porte caution de la Fabrique d’Eglise Sts 
Pierre et Martin de Bierghes pour l’emprunt à 
contracter par celle-ci.

˺❙ A l’unanimité, le Conseil approuve les modi-
fications de Règlement de Circulation  
Routière suivantes :
˺˺ Stationnement obligatoire sur le trottoir ou 
l’accotement Rue de Saintes
˺˺ Limitation du stationnement dans le temps 
à la Rue Caporal Trésignies (2 emplacements 
en face du n°13).

˺❙ Par 11 OUI et 8 NON, le Conseil adopte la 
modification du Règlement de Circulation 
Routière suivante :
˺˺ Fermeture à la circulation du Bois du Chenois.

❙˺ A l’unanimité, le Conseil approuve la Convention 
d’encadrement à l’organisation de la Brocante 
du Centre.

˺❙ A l’unanimité, le Conseil désigne les repré-
sentants des riverains au sein du Comité de 
Suivi des Carrières Unies de Porphyre 
de Bierghes : Jean-Pierre JACOBS, Ioannis  
TSIBERIDIS, Rose-Marie REZ.

˺❙ A l’unanimité, le Conseil arrête, sur base des 
dossiers reçus, la liste des subventions aux 
sociétés et associations pour l’année 2017. 

˺❙ A l’unanimité, le Conseil approuve le ROI de la 
Crèche l’Ecolline.

˺❙ Par 10 OUI et 9 ABSTENTIONS, le Conseil 
approuve le Budget 2017 et la Modification 
Budgétaire n°2 2016 du CPAS.

˺❙ A l’unanimité, le Conseil approuve le projet de 
renouvellement du réseau d’éclairage de la 
Grand Place de Quenast.
˺❙ A l’unanimité, le Conseil fixe au montant de 

462.431,57€ la dotation 2017 de la Commune 
de Rebecq à la Zone de Secours du Brabant 
wallon.

˺❙ A l’unanimité, le Conseil fixe au montant de 
935.517,38€ la contribution de la Commune 
de Rebecq à la dotation communale globale 
de la Zone de Police Ouest Brabant wallon 
pour l’exercice 2017.

˺❙ Par 11 OUI et 8 ABSTENTIONS, le Conseil 
adopte le Plan d’Embauche pour les années 
2017-2018-2019.

˺❙ Par 10 OUI, 8 NON et 1 ABSTENTION, le Conseil 
approuve le Budget 2017.
˺❙ Par 11 OUI et 8 NON, le Conseil adopte le 

Règlement-Redevance relatif au renouvelle-
ment des vœux civils.
˺❙ A l’unanimité, le Conseil approuve la Conven-

tion de mise à disposition des fonctionnaires 
sanctionnateurs provinciaux pour les infrac-
tions en matière d’arrêt et de stationnement.

˺❙ A l’unanimité, le Conseil décide d’augmen-
ter à 2.000 caractères la Tribune politique 
ouverte à chaque groupe politique dans le 
journal communal Rebecq à la Une.

˺❙ A l’unanimité, le Conseil sollicite du Gou-
vernement de la Communauté française la 
reconnaissance d’un sceau, d’un drapeau 
et d’armoiries rappelant les liens historiques 
ayant uni la plupart des composantes de l’en-
tité de Rebecq.

˺❙ Par 18 OUI et 1 ABSTENTION, le Conseil décide 
de ne pas lever le règlement-taxe sur les car-
rières et dépendances pour l’exercice 2017 
et de solliciter auprès de la Région wallonne la 
paiement de la compensation prévue pour les 
Communes qui ne prélèveraient pas la taxe sur 
les mines, minières et carrières en 2017.

QUESTIONS D’ACTUALITÉ:
˺˺ Marino Marchetti, Conseiller communal, 
demande l’état d’avancement du projet 
relatif à la ZACC du centre de Rebecq. 
Le Bourgmestre en titre Dimitri Legasse 
répond qu’à ce stade, seuls des contacts 
informels ont eu lieu, aucun dossier n’a été 
déposé.
˺˺ Marino Marchetti, Conseiller commu-
nal, demande pourquoi la Commune de 
Rebecq n’a pas bénéficié des subsides de 
la Région wallonne pour l’achat de pou-
belles. L’Echevine déléguée à la fonction 
de Bourgmestre Patricia Venturelli répond 
que c’est parce que le dossier a été rentré 
hors délai.
˺˺Christian Mahy, Conseiller communal, 
demande si la Commune a connaissance d’un 
courrier d’IGRETEC relatif à la lutte contre le 
dumping social et environnemental et 
si les services communaux sont sensibilisés à 
ces questions. Le Directeur général Michaël 
Civilio répond qu’il s’agit de questions fort tech-
niques et que tout dépend donc du temps et 
de moyens humains à consacrer à la maîtrise 
de ces clauses et, surtout, à leur contrôle sur le 
terrain. La nouvelle législation sur les marchés 
publics devrait imposer des règles en la matière. 
˺˺ Christian Mahy, Conseiller communal, 
demande pourquoi le Collège n’a pas 
accepté d’entretenir le sentier qui pro-
longe le Chemin de la Tassonnière. Le 
Bourgmestre en titre Dimitri Legasse 
répond que c’est parce que les moyens 
humains et financiers sont concentrés sur 
les sentiers de liaison, qui participent au 
maintien d’un réseau de mobilité lente.
˺˺ Sylviane Masy, Conseillère communale, 
revient sur son interpellation relative aux 
nuisances au parc communal et demande 
si des mesures ont été prises. L’Echevine 
déléguée à la fonction de Bourgmestre 
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COMPTE-RENDU  
DU CONSEIL COMMUNAL DU 18 JANVIER 

˺❙ Le Bourgmestre en titre Dimitri Legasse remer-
cie, à l’occasion de ses 10 ans de fonction 
en tant que Bourgmestre, les membres 
du Conseil ainsi que les membres du Conseil 
de la mandature précédente pour le travail 
accompli durant cette période.

˺❙ Le Président Grégory Hemerijckx souhaite 
de joyeuses fêtes de fin d’année à toute 
l’assemblée.

QUESTIONS D’ACTUALITÉ:
˺˺ Micheline Hayette, Conseillère commu-
nale, signale qu’elle a été témoin d’un 
aquaplanage au Chemin de Braine et 
au Chemin Millecamps. Elle rappelle la 
dangerosité de ces deux voiries (virage 
avec carrefour, aquaplanage). Les services 
communaux seront chargés de faire placer 
une signalisation ad hoc (si possible lumi-
neuse) afin d’attirer l’attention des conduc-
teurs sur ces dangers.
˺˺ Sylviane Masy, Conseillère communale, 
revient sur les problèmes de nuisances 
sonores au Parc communal. Elle signale 
avoir été contactée par d’autres riverains, 
qui font état de nuisances, même en 
période hivernale. Elle s’inquiète du fait que 
le phénomène risque d’être déplacé vers le 
site de la gare vu les propositions visant 
à créer à cet endroit un espace convivial. 
Le Bourgmestre en titre Dimitri Legasse 
répond que le problème est récurrent. 
Pareilles nuisances ont déjà été à déplorer 
à l’Ancienne Gare, aux Etangs communaux, 
dans ou à proximité des cimetières, de la 
Maison de Repos... Aucune réponse en 

termes d’aménagements ne permettra de 
résoudre entièrement le problème puisqu’il 
s’agit de gérer un facteur humain. La déci-
sion a été prise d’engager un éducateur de 
rue afin, notamment, de prendre à bras le 
corps ce type de phénomène. Le Bourg-
mestre en titre Dimitri Legasse rappelle 
les mesures prises et celles actuellement 
à l’étude et rappelle qu’un projet de redy-
namisation du centre permettra certaine-
ment de créer un autre relationnel dans ce 
quartier.
˺˺ Sylviane Masy, Conseillère communale, 
signale des dégradations aux passages 
pour piétons récemment réfectionnés 
(notamment à la Rue Trieu du Bois et près 
du passage à niveau de Quenast). L’Eche-
vin des Travaux Axel Demol répond que les 
services gèrent la question et que les réfec-
tions, sous garantie, se feront dès que les 
conditions atmosphériques le permettront. 
Le Bourgmestre en titre Dimitri Legasse 
précise que les bandes de marquage 
rouge seront également, à cette occasion, 
finalisées.

˺˺ Marino Marchetti, Conseiller communal, 
intervient concernant la renumérotation 
au Chemin Longues Aulnes et demande 
des éclaircissements sur le déroulement de 
ce dossier. Le Bourgmestre en titre Dimi-
tri Legasse explique qu’une demande a 
été introduite par un particulier et qu’une 
décision de rénumérotation générale a 
été prise par le Collège communal. Suite 
à une pétition des riverains, en ce com-
pris le demandeur, cette décision a été 
retirée. L’un des riverains n’a cependant 
pas été invité par ses voisins à signer cette 
pétition et a, de bonne foi, procédé à ses 
changements d’adresse sans savoir qu’une 
nouvelle demande était adressée à la Com-
mune. Cette personne a demandé au Col-
lège communal de revenir à sa décision 
initiale, ce qui n’a pas été accordé au vu de 
la demande des autres habitants de cette 
voirie.

Patricia Venturelli répond qu’un courrier a 
été adressé aux riverains pour indiquer ce 
qui était entrepris (placement d’un bac à 
fleur pour empêcher l’accès à la verrière de 
l’ancienne maison communale, contacts pris 
par le PCS, contrôles effectués par l’Antenne 
de Police et les patrouilles, étude en cours 
quant à la possibilité d’empêcher l’accès au 
parc durant certaines périodes). Le Collège a 
décidé de ne pas donner suite à la demande 
de placement de filets pare-ballons, vu les 
coûts importants de ces travaux.

˺˺ Jean-Luc Wouters, Conseiller communal, 
demande pourquoi les panneaux relatifs à 
la zone bleue n’indiquent pas la période 
pendant laquelle le placement du disque 
est exigé. L’Echevine déléguée à la fonction 
de Bourgmestre Patricia Venturelli répond 
que c’est parce que, à défaut d’indication, 
la période est fixée par le code de la route 
(sauf indication contraire, l’usage du disque 
est obligatoire de 9 heures à 18 heures les 
jours ouvrables et pour une durée maximale 
de deux heures).

L’Echevine déléguée à la fonction de Bourg-
mestre Patricia Venturelli informe le Conseil du 
fait que l’instauration de la gratuité d’accès à 
la Bibliothèque pour les étudiants lui sera pro-
chainement soumise.

Le Bourgmestre en titre Dimitri Legasse informe 
le Conseil, en lien avec la récente conférence 
de presse qui s’est tenue à Rebecq en com-
mémoration des inondations de 2010 et 2011, 
de la future mise en oeuvre d’un projet LIFE 
au niveau de la Région wallonne, projet qui 

permettra notamment la création d’une capa-
cité de retenue des eaux de 450.000m³, par des 
projets à vocation environnementale.

˺❙ Par 18 OUI et 2 ABSTENTIONS, le Conseil 
remet un avis défavorable en ce qui concerne 
le budget 2017 de la Fabrique d’Eglise pro-
testante de Tubize, en raison d’augmenta-
tions non justifiées. 

˺❙ A l’unanimité, le Conseil approuve le plan d’in-
vestissement relatif aux fonds d’investisse-
ments communaux 2017-2018 reprenant 
les projets suivants : la réfection de la Rue du 
Pont pour un montant estimé de 190.000€, la 
réfection de la Rue Sainte Renelde pour un 
montant estimé de 270.000€ et la réfection 
du Chemin du Croly pour un montant estimé 
de 375.000€.
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LE CONSEIL CONSULTATIF DES AINÉS
Le Conseil Consultatif des Ainés (CCCA) est constitué d’une petite vingtaine d’élus qui 
se réunissent un jeudi par mois à l’Administration communale pour mettre en place 
différents projets et activités.

Le CCCA travaille en étroite collaboration avec le service du Plan de Cohésion Sociale 
de la Commune.

Mr Francis BORGNIET assure actuellement la Présidence du CCCA. 

067/63.82.79 ou 0478/79.32.90 ou francis.borgniet@skynet.be

Les représentants du CCCA participent également à la vie citoyenne de la Commune 
en donnant leur avis sur certains dossiers comme l’extension de la Maison de Repos 
ou la disposition et le recensement des places handicapées.

Les activités proposées aux aînés sont nombreuses :

 ❙ Un thé dansant est organisé chaque troisième jeudi du mois de 13h30 à 16h30 à la 
Salle communale de Quenast, en partenariat avec le Centre Culturel. Les thèmes et 
décorations changent chaque mois et ce sont différents groupes comme les Blue 
Boys ou les Rossignols de la scène qui assurent l’ambiance. L’entrée est à 4 € tarte 
et café compris ! Si vous souhaitez venir danser et vous amuser, les prochains thés 
dansants sont prévus les 27 avril, 18 mai, 22 juin, 17 août, 28 septembre, 26 octobre, 
23 novembre et 14 décembre 2017.

 ❙ Un atelier pâtisserie est organisé un mardi par mois de 9h à 12h à la Salle com-
munale de Quenast. Les prochains sont prévus les 18 avril, 23 mai et 20 juin 2017. Le 
coût est de 10 € par séance. Pour tous renseignements et/ou inscriptions, veuillez 
contacter Madame Donata Zocastello au 067/67.01.84 ou au 0479/35.07.34.

 ❙ Un atelier informatique pour débutants est proposé le jeudi matin de 10h à 12h 
(hors congés scolaires) à l’Administration communale en collaboration avec le CPAS. 
Vous pouvez vous y inscrire au 067/67.06.68.

 ❙ Un atelier jeux de société est organisé un jeudi par mois de 14h à 17h à l’An-
cienne Gare de Rebecq. Vous pouvez obtenir des informations sur cet atelier au 
0471/76.18.94.

Des journées spéciales sont aussi organisées par le CCCA, comme la fête intergé-
nérationnelle pour la Saint Nicolas, qui se déroule chaque année à la Maison de 
Repos, en collaboration avec le CPAS et le service extrascolaire, afin de réunir enfants 
et aînés pour une distribution de friandises par le grand Saint. La fête des mères est 
également chaque année à l’honneur, elle aura lieu au Petit Train du Bonheur le 6 mai 
2017, on y fêtera les mamans mais également les papys et mamys !

NOUVELLE EDITION 
DE LA FETE  
DES VOISINS :  
INSCRIVEZ VOUS !

Suite au succès de la Fête des Voisins, la Com-
mune de Rebecq a décidé de renouveler l’évè-
nement cette année. La Fête des Voisins 2017 
aura lieu le vendredi 26 mai 2017.

Face à l’indifférence et à la solitude grandis-
santes dans notre société, cette fête est l’occa-
sion de partager un moment de convivialité 
avec vos voisins autour d’un apéritif ou d’un 
buffet, chaque voisin apportant quelque chose 
en toute simplicité.

Pour y participer, il vous suffit de vous  
inscrire auprès de Benjamin Hocquet , au 
service de Cohésion sociale de la Commune, 
au 067/28.78.58 ou par mail à l’adresse  
pcs@rebecq.be.

La Commune vous aidera au mieux dans l’or-
ganisation et vous fournira des ballons, des 
affiches ou des invitations. La Commune s’occu-
pera également d’une éventuelle fermeture de 
voirie, si nécessaire, et du paiement à la Sabam 
pour vous permettre de diffuser de la musique. 
Le matériel (table, chaises…) ainsi que les vic-
tuailles seront, par contre, fournies par les voi-
sins eux-mêmes.

N’hésitez pas à vous inscrire pour faire de cette 
journée un moment de rencontre et de par-
tage dans tous les quartiers de notre belle 
Commune !
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LE RRR PRÉPARE 
ACTIVEMENT  
SA SAISON 2017 ET 
A BESOIN DE VOUS. 
Depuis 1977, le Petit Train du Bonheur parcourt 
et anime notre belle campagne de mai à sep-
tembre. Toutefois, le travail varié y est nécessaire 
toute l’année. Cette année, avec notre locomo-
tive à vapeur «Arthur», nous allons fêter lors du 
week-end de Pentecôte le 40ème anniver-
saire du RRR (Rail Rebecq Rognon). Des tra-
vaux de remplacement de traverses sont encore 
à terminer avant la mi-avril.

Pour réaliser ces 2 objectifs, notre équipe 
actuelle a donc besoin de l’aide de bénévoles :

 ❙ mécaniciens, soudeurs, tourneurs, électri-
ciens, poseurs de voies et de billes, etc…

 ❙ personnel d’accueil et de billetterie le 
dimanche et/ou les jours de trains réser-
vés, service du bar de la gare et/ou du bloc 
U ces mêmes jours, entretien et nettoyage 
des locaux de la Gare et du hangar au bloc 
U,  public relation, secrétariat et réservation, 
publicité, échos dans la presse, tenue vivante 
de notre site internet…etc…etc…

 ❙ Pour des prestations en semaine ou le week-
end,  ponctuelles, régulières ou occasion-
nelles, en saison, en hors saison ou toute 
l’année.

Vous avez entre 16 et 77 ans, homme ou femme, 
offrez-nous vos services, prenez contact avec un de 
nos responsables par téléphone au 0478/23.47.89 
ou par mail : rrr.asbl.infos@gmail.com

Nous assurons l’intendance, la bonne humeur, 
une ambiance familiale, mais responsable. 
Déjà un grand MERCI aux bonnes volontés qui 
donneront un peu de leur temps libre et de 
leurs compétences «au service» de notre Petit 
Train du Bonheur, fleuron touristique de notre  
Commune et de l’Ouest du Brabant wallon. 

STERILISATION DES CHATS  
ERRANTS ET DOMESTIQUES   
NOUVELLE REGLEMENTATION

Pourquoi et que prévoit la loi ? 
Ces dernières années, la population de chats errants a augmenté de manière signi-
ficative causant de multiples nuisances (déjections, bruits, dégâts aux poubelles…) 
et donnant trop souvent lieu à des euthanasies en raison du manque de place dans 
les refuges. Près de 26.700 animaux sont recueillis tous les ans dans les refuges en 
Wallonie. 

Le 15 décembre 2016, le Gouvernement wallon a adopté un projet d’arrêté rela-
tif à la stérilisation obligatoire de tous les chats domestiques. Tout propriétaire 
devra donc faire stériliser son chat avant l’âge de 6 mois. A titre transitoire, 
les propriétaires de chats nés avant l’entrée en vigueur de l’arrêté, seront tenus de 
faire stériliser leur animal avant le 1er janvier 2019. Pour rappel, l’identification et l’en-
registrement au moyen d’une puce électronique constituent déjà une obligation. 
Attention, si un particulier souhaite que son animal puisse avoir une portée, il devra 
solliciter un agrément auprès de la Région wallonne en tant qu’éleveur occasionnel.

Que fait la Commune ? 
Le budget annuel prévu par la Commune pour la stérilisation des chats a pour 
objectif d’endiguer cette problématique. En effet, l’animal est fécond à partir de six 
mois et un couple peut engendrer en cinq ans plus de 5.000 chatons ! 

La Commune de Rebecq participe au plan d’action de stérilisation des chats errants 
en Wallonie. Nous avons ainsi obtenu une subvention de la Région wallonne 
prévoyant une intervention à concurrence de 50% du montant du budget 
annuel, soit 2.650€ en 2015 et 1.000€ en 2016, ce qui a permis la prise en 
charge financière de près de 75 stérilisations et identifications de chats 
errants. Une subvention unique de 150 € en 2017 a été octroyée pour 
l’acquisition d’un lecteur de puce électronique d’identification des animaux 
errants ou retrouvés morts sur la voirie.

La Commune a attribué un marché pour la stérilisation et l’identification des chats 
errants pour la période 2016-2018 à l’asbl « Les Amis des Animaux ». Les frais sont 
entièrement pris en charge par l’Administration. Les riverains peuvent signaler 
la présence de chats errants au moyen du formulaire téléchargeable sur 
le site Internet www.rebecq.be et disponible auprès du Service Accueil de 
la Commune. Le préposé communique les informations à l’association, laquelle 
prend contact de manière téléphonique avec le requérant et instruit la demande. 

Lors de la capture des chats sont compris : la stérilisation/castration de l’animal, 
une entaille à l’oreille comme signe distinctif (pour ne pas capturer plusieurs fois les 
mêmes chats), une évaluation de l’état du chat,  la vaccination, le vermifuge si néces-
saire et enfin l’identification par puce électronique au nom de l’asbl. Le requérant a 
également la possibilité de souscrire un contrat «d’adoption» de l’animal moyen-
nant l’acquittement de la cotisation de membre de 15€. Il s’agit d’un engagement 
de soin et de nourrissage lors de son retour sur le lieu de capture mais il n’est pas 
pour autant le propriétaire du chat même si la puce électronique comprendra  les 
coordonnées du requérant. L’animal reste un chat errant. Il bénéficie, en somme, 
simplement d’une attention particulière.

Si vous souhaitez plus d’information, le service Accueil se tient à votre dispo-
sition par téléphone au 067/287.811, pendant les heures d’ouverture de la 
Commune ou par e-mail sur info@rebecq.be.
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Le Dimanche 23 avril 2017 se tiendra la  
« Fête des générations » sur le site du CPAS  
(rue Docteur Colson, 1 à 1430 Rebecq).

Au programme de la journée, de 
nombreuses activités gratuites:

 13h00 Atelier prévention des chutes

  14h30 Lecture de contes pour tous

 16H00 Spectacle de Magie

 14h30, 16h00, 17h30 Petit Train RRR 

Activités non-stop:
Balades en calèche, espace cirque,  
châteaux gonflables, vélos comiques, atelier 
cerf-volant, parcours psychomotricité, grimage, 
atelier peinture, atelier de création bijoux

Bar dès 12h30,  possibilité de manger sur place

Fa m i ly  day  -  F ê t e  d e s  g é n é r at i o n s
w w w . r e b e c q . b e  –  w w w . b r a b a n t wa l l o n . b e

D imanche  23 av r i l  2017
1 1 h  - 1 8 h

Act i v i t é s  g r atu i t e s

Family DayLE MOT DE LA  
PRÉSIDENTE DU CPAS

Les travaux de rénova-
tion et d’extension de 
la Maison de Repos La 
Résidence d’Arenberg 
se poursuivent et tout 
est mis en œuvre pour 
minimiser au maxi-
mum les nuisances 
pour les résidents et 
leurs familles. Il faut 
toutefois souligner 
qu’il s’agit d’un chan-
tier de très grande 

ampleur qui permettra, à terme, d’augmenter la 
capacité de la Maison de Repos afin de répondre à 
la demande croissante d’hébergement, et à la fois 
d’améliorer les conditions de séjour des résidents, 
avec des chambres individuelles équipées de salle 
de bain avec douche. Les équipes sont également 
attentives aux demandes des familles, et une nou-
velle initiative a récemment vue le jour : les Cafés 
Souvenirs à l’attention des patients atteints de la 
maladie d’Alzheimer et de leurs proches. Vous trou-
verez toutes les informations à ce sujet dans l’article 
ci-contre.

Dans un registre plus festif, le CPAS, en collabora-
tion avec la Commune, le Plan de Cohésion Sociale, 
la Province du Brabant wallon et le Rail Rebecq 
Rognon, organisera sa troisième Fête des généra-
tions, le « Family Day », le dimanche 23 avril pro-
chain. Cette journée sera, comme chaque année, 
un moment de convivialité et d’échanges entre 
toutes les générations. De nombreuses animations 
vous attendent : des ateliers, des spectacles, un tour 
en Petit Train du Bonheur, le tout dans la bonne 
humeur. 

Au plaisir de vous y rencontrer, je vous souhaite un 
printemps haut en couleurs !

Sophie KEYMOLEN
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Family Day « CAFÉ SOUVENIRS »  
ALZHEIMER

Ateliers de réminiscence pour la 
personne atteinte
La réminiscence est l’émergence de souvenirs 
souvent affectifs. Il s’agit d’une approche cen-
trée sur la personne malade, en impliquant son 
entourage dans une activité commune, fondée 
sur les souvenirs. Elle permet d’améliorer la qua-
lité de vie des malades et leurs relations avec le 
milieu familial et social.

Lorsqu’un proche est atteint de la maladie 
d’Alzheimer, il est souvent difficile pour les 
familles de garder des activités sociales, par peur 
des regards ou simplement à cause de la fatigue. 
Le Café Souvenirs propose pour les malades et 
leurs aidants proches un rendez-vous mensuel : 
un après-midi de détente pendant lequel les 
souvenirs anciens seront évoqués autour d’une 
tasse de café, à la Maison de Repos.

L’atelier Café Souvenirs du 10 février dernier fut 
l’occasion d’aborder le thème de l’hiver. Douze 
résidents de la maison de repos y ont parti-
cipé. Comme entrée en matière, fut proposée 
la lecture de quelques textes sur l’hiver. Ensuite, 
chaque participant a eu l’occasion d’aborder 
ses souvenirs du passé, en hiver. Des jeux fai-
sant appel à la mémoire, la concentration et 
la réflexion ont été mis en place. La séance se 
déroule en deux temps et une pause-café est 
prévue au cœur de l’atelier.

Prochains rendez-vous  les vendredis 21 avril,   
5 mai et 2 juin.

Infos :  
Maison de Repos La Résidence d’Arenberg 
067/63.63.79

AGENDA  
(SUITE)

MAI (SUITE)
Me 17  14h
RENCONTRE JEUNES AÎNES
A l’Ancienne Gare

Me 17  20h
CONSEIL COMMUNAL
À la Maison communale

D 21  14h-17h
ATELIER CREATIF BIJOUX
Organisé par Vie Féminine
Au 42 Chemin Planche Quévit
Inscription : 0475/38.19.11

D 21  
FÊTE PAROISSIALE ST MARTIN DE QUENAST
A la Salle communale de Quenast

D 21  16h
CONCERT MOZART & CO
Par l’Orchestre du XXIème Siècle
En l’Eglise Saint Géry de Rebecq
Infos et réservations : 0472/30.34.52 
www.aude-musique.com

L 22  9h30-15h30
ATELIER DECO
Organisé par Le Coq Hardi
À l’Ancienne Gare
Redonnez une nouvelle vie à de vieux 
objets
Infos : 0475/37.87.60

Ma 23  09h-12h
ATELIER PÂTISSERIE
Organisé par le CCCA 
À la Salle communale de Quenast

Me 24  10h
CEREMONIE DU MEMORIAL
Organisée par l’Association du Mémorial 
de Rebecq
Devant le monument Chemin du 
Stoquois
Infos : www.rebecq-memorial.eu

V 26  20h30
RENCONTRE PHOTOGRAPHIQUE
Du Photos Club Rebecquois
A l’Ancienne Gare de Rebecq
Infos : 02/395 66 97 – 0479/65.95.94 

S 27
ACTIVITE CAVQ
Sortie piscine au Nautisport à Enghien
Départ 13h Gare de Tubize
Infos : 0478/58.20.89

JUIN
J 01  
ATELIER JEUX
Organisé par le CCCA  |  À l’Ancienne Gare

D 04  11h-16h30
ATELIER CUISINE BUISSONNIERE
Organisé par « Un Dimanche à la Cam-
pagne asbl »
Au 3 Chemin Hurtebize 
Sur réservation : 0478/18.22.28

V 09  20h30
RENCONTRE PHOTOGRAPHIQUE
Du Photos Club Rebecquois
A l’Ancienne gare de Rebecq
Infos : 02/395 66 97 – 0479/65.95.94 

S 10  
ACTIVITE CAVQ
Sortie piscine au Nautisport à Enghien
Départ 13h Gare de Tubize
Infos : 0478/58.20.89

D 11  10h-12h
CONFERENCE HORTICOLE
Du Cercle Royal Horticole et petit  
élevage de Rebecq  |  À l’Ancienne Gare
« Utiliser les épices pour sa santé »
Infos : 02/395.66.97 ou 0479/65.95.94

L 12  18h-20h
REUNION PHILATELIQUE
Du Cercle Philatélique Rebecquois
À l’Ancienne gare  |  Infos : 0487/674.296

Ma 13  Ma 13    09h30 à 11h30
ATELIER ECRITURE POUR ADULTES
À la Bibliothèque communale
4, Ruelle du Tonnelier  |  Infos : 067/63.62.25 

V 16  20h30
RENCONTRE PHOTOGRAPHIQUE
Du Photos Club Rebecquois
A l’Ancienne Gare de Rebecq
Infos : 02/395 66 97 – 0479/65.95.94 

D 18  14h-17h
ATELIER CREATIF BIJOUX
Organisé par Vie Féminine
Au 42 Chemin Planche Quévit
Inscription : 0475/38.19.11

Ma 20  09h-12h
ATELIER PÂTISSERIE
Organisé par le CCCA 
À la Salle communale de Quenast

Me 21  20h
CONSEIL COMMUNAL
À la Maison communale 
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Travaux réalisés :
˺˺ Mise en souterrain du réseau basse tension 
et d’éclairage public de la Grand-Place de 
Quenast

˺˺ Réfection finale « couche de finition » à la Rue 
de l’Ecole entre le chemin de fer et le Chemin 
du Blocquiau

˺˺ Réfection de la cour d’école des Tourterelles

˺˺ Marché d’élagage et d’abattage d’arbres 
communaux

Travaux en cours :
˺˺ Création d’une aire de jeu en dalles amor-
tissantes dans la cour à l’Ecole de Bier-
ghes (vacances de Pâques)

˺˺ Réfection de la Rue Maréchal Ferrant (du 13 
mars au 31 mars)

Travaux à venir :
˺˺ Réfection partielle (400m²) des pistes cyclables 
en dalles de béton sur la route de Quenast

˺˺ Réfection du casse-vitesse au Chemin du Gibet

˺˺ Réfection du rond-point Zaman : réfection 
interne et nouvel éclairage public

˺˺ Création d’un nouveau quai d’arrêt de bus à la 
place de la Gare à Rebecq

˺˺ Réfection de la Rue Maurice Lange : voirie, 
quelques trottoirs et aménagements devant 
les nouveaux blocs à appartements

˺˺ Réaménagement de la cour Rue des Sauniers

LA RÉGIE TECHNIQUE TRAVAILLE POUR VOUS : 

Aménagement de la Grand Place de Quenast

Début des travaux le 27 mars !
Les travaux d’aménagement de la Grand 
Place de Quenast débuteront le lundi 27 
mars 2017 pour se terminer le vendredi 13 
octobre 2017. Cette dernière date vous est 
donnée à titre indicatif puisque l’avancée 
des travaux est tributaire des conditions 
météorologiques.

Le chantier se déroulera en cinq phases 
distinctes et nous ne manquerons de vous 
tenir informés au fur et à mesure de l’avan-
cement des travaux lorsque de nouvelles 
dispositions entreront en application.

PHASE 1
La phase 1 débutera donc le lundi 
27 mars 2017 et devrait se ter-
miner le mardi 06 juin 2017.  
Il s’agit de l’aménagement de la partie 
de la Place sise entre le pont de la 
Senne et la rue de l’Eglise.

Durant cette première phase, la circulation 
sera interrompue (sauf circulation locale) :

 ❙ Rue du Faubourg, entre le rond-point et 
le pont de la Senne

 ❙ Au niveau du croisement du Chemin du 
Croly et de la Place du Centenaire. 

Une déviation sera mise en place via la 
Route Industrielle.

Pour l’accès des riverains et aux com-
merces : le Chemin du Croly depuis la 
Place du Centenaire jusqu’à la Grand Place 
sera mis en sens unique afin de réaliser 
une boucle (Chemin du Croly, Grand Place 
de Quenast Rue de l’Eglise). La Rue du 
Faubourg (portion entre le rond-point et 
le pont de la Senne) leur sera également 
accessible. 

De plus, un accès sécurisé pour les 
piétons sera maintenu pendant toute la 
durée des travaux pour leur permettre de 
traverser la Grand Place de Quenast. 

STATIONNEMENT
Le stationnement sera possible : 

 ❙ Chemin du Croly depuis la Place du 
Centenaire jusqu’à la Grand Place des 
deux côtés de la voirie ;

 ❙ Sur le parking du Sentier de la Senne ;

 ❙ Sur le parking Place du Centenaire ;

 ❙ Sur la zone non occupée par les travaux 
de la Grand Place de Quenast ;

 ❙ Sur le parking des carrières sis à la Rue 
du Faubourg (en contrebas des anciens 
bureaux).

Par contre, il sera interdit dans la rue de 
l’Eglise en raison du passage de la circu-
lation locale mais surtout des fournisseurs. 

BUS
Les arrêts de bus de la Grand Place de 
Quenast, de la Place du Centenaire et de 
la Brasserie Lefèbvre sont supprimés. Par 
contre, un arrêt supplémentaire est prévu 
au carrefour du Chemin du Croly et du 
Chemin de Wisbecq. 

Dossiers subsidiés par la Région Wallonne  
(planifiés entre septembre 2017 et novembre 2018) :
˺˺ Réfection de la Rue Sainte Renelde

˺˺ Réfection de la Rue du Pont

˺˺ Réfection du Chemin du Croly
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VOTRE ADMINISTRATION 
COMMUNALE EN QUELQUES 
CHIFFRES 
Visites - Courriers
En 2016 (du 01/01/2016 au 01/10/2016), la Commune a reçu :

 ❙ 11.669 visites ;

 ❙ 8.663 courriers ;

 ❙ 767 visiteurs dans le cadre de visites touristiques.

Population – Etat civil
Au 01/01/2016, la population rebecquoise était de 10.929 habitants 
répartis comme suit : 5.415 hommes et 5.514 femmes. Au 14/09/2016, 
on dénombre 292 nouvelles inscriptions et 352 sorties (dont 380 départs, 
33 radiations d’office et 12 radiations pour l’étranger). Au 14/09/2016, on 
note 37 mariages, 21 divorces, 31 déclarations de cohabitation légale, 81 
naissances, 30 reconnaissances de paternité et 62 décès.

Délivrance de documents
Ont été délivrés :

 ❙ 1727 cartes d’identité

 ❙ 413 Kids cards

 ❙ 16 certificats d’identité pour enfants de moins de 12 ans de natio-
nalité étrangère

 ❙ 370 passeports

 ❙ 354 autorisations parentales

 ❙ 9 déclarations de dernière volonté

 ❙ 22 déclarations d’euthanasie

 ❙ 940 extraits de casier judiciaire

 ❙ 0 certificat de milice

 ❙ 1.866 compositions de ménage

 ❙ 51 certificats de vie

 ❙ 332 certificats de résidence

 ❙ 13 formulaires de transplantation d’organes

 ❙ 410 permis de conduire

 ❙ 97 permis de conduire provisoires

 ❙ 24 permis internationaux

 ❙ 22 nouveaux dossiers pour des personnes de nationalité étrangère.

Urbanisme - Mobilité : 
En 2016 (du 01/01/2016 au 15/10/2016) ont été délivrés : 

 ❙ 61 permis de bâtir (et 9 refus de permis) ;

 ❙ 1 permis unique ;

 ❙ 11 déclarations urbanistiques préalables ;

 ❙ 32 déclarations de classe 3. 

Ont été traitées : 

 ❙ 184 demandes de renseignements de notaires. 

Primes :
En 2016 (du 01/01/2016 au 15/10/2016), 

46 Primes ont été octroyées dont :

 ❙ 9 Primes à l’acquisition de fûts composteurs, pour un montant total 
de 283,35 € ;

 ❙ 37 Interventions dans les frais de télévigilance pour un montant 
total maximum de 2.497,50 €.

LE BON MIEL DE L’APICULTEUR !
Le miel récolté dans votre environnement  est le meilleur pour votre 
santé ! Véritable trésor, ce miel est un cadeau de la nature ! 

Des milliers d’abeilles visitent les fleurs, à moins de 3 km, durant le 
printemps et l’été, fécondant les fruitiers, les légumes de vos jardins 
et certains grands arbres. Leur nectar sera transformé en miel par 
ces petits insectes d’à peine 0,1 gramme, qui  digèrent le saccha-
rose (sucre complexe) en sucres directement assimilables par notre 
organisme, le glucose et le fructose.

Pour produire un pot de 500 gr de miel, les abeilles doivent effectuer 
plus de 17.000 voyages  et visiter  8.700.000 fleurs, soit plus de 7000 
heures de travail. Heureusement dans une ruche, il y a de 50 000 à 70 
000 abeilles dont la moitié sont butineuses, les autres s’occupant du 
couvain (œufs et larves) et construisant les rayons de cire. 

L’apiculteur, gardien des abeilles, les 
abrite dans une ruche et pourra récolter 
le miel en excès car, comme les fourmis, 
ces insectes accumulent ce trésor tant 
que la météo le permet. Au printemps, 
elles butinent sur les  fruitiers et le colza, 
et en été, sur les acacias, tilleuls, châtai-
gniers et ronces principalement. Les 
besoins hivernaux étant connus de l’api-
culteur, celui-ci pourra prélever le miel 
excédentaire. 

Ce miel sera extrait, sans aucune adjonction de quelque sorte, sans 
chaleur, et malaxé doucement durant la phase de cristallisation 
naturelle, afin de le rendre agréable à la dégustation. À chaque 
saison et chaque année, le miel sera le reflet de votre environne-
ment : variable en goût, en nuances plus ou moins claires ou fon-
cées, selon les aléas de la météo et des végétaux visités.

Contenant les pollens de votre environnement, ce miel renforcera 
votre immunité et contribuera même, à combattre les allergies 
dues aux pollens apportés par le vent. Pour ne pas abîmer les pro-
priétés exceptionnelles du bon miel par la chaleur, ajoutez-le dans 
votre thé ou lait non bouillant, juste buvable !

Faites confiance au petit apiculteur de votre région, il vous garantit un 
délice… sans mélange, sans chauffage, récolté dans le respect de la nature.

À Rebecq, grâce au plan Maya auquel la Commune a adhéré, 8 
ruches ont pu être installées auprès des étangs. Elles sont gérées 
par les moniteurs et les élèves des cours d’apiculture de l’Union des 
apiculteurs de Rebecq-Enghien (UARE) fondée en 1919 dans notre 
village ! Il y a une vingtaine d’apiculteurs Rebecquois actuellement !

Contact :

keppens.eliane@skynet.be  | Visitez le site www.uare.be

Sachez que du 28 mai au 7 juin, la semaine  
« Abeilles & Compagnie » aura lieu partout en Wallonie !

9 
REBECQ À LA UNE  |  Mars 2017 n° 53



LA MAISON DE JEUNES VOUS ACCUEILLE

N’hésitez pas à rejoindre le local de la Maison 
de Jeunes, à l’avenue Behault, pour participer 
à de multiples activités à prix très modique, et 
rencontrer d’autres jeunes de la Commune. En 
effet, la Maison de Jeunes est ouverte à tous 
et propose un programme varié et évolutif, où 
chacun peut s’impliquer selon ses envies. Avec 
le soutien de l’Administration communale, qui 
met à disposition un local et un mini bus pour 
les déplacements, la MJ organise tout au long 
de l’année des activités diverses et accessibles 
financièrement.

La MJ, c’est :

Une permanence gratuite ouverte  
à tous les jeunes de 12 à 26 ans :

 ❙ le lundi de 15h à 19h

 ❙ le mardi de 15h à 17h

 ❙ le mercredi de 13h à 18h

 ❙ le jeudi de 15h à 17h

 ❙ le vendredi de 15h à 19h

Le local a été récemment aménagé, grâce aux 
bénéfices engrangés par le Concerto à 5€ que 
la MJ organise chaque année. Du mobilier, des 
jeux, des accessoires pour les ateliers sont venus 
enrichir le local, doté de nouveaux châssis par la 
Commune. 

Une école de devoirs :
Chaque mardi et jeudi de 17h à 19h, venez vous 
remettre à niveau dans les matières qui vous 
posent des soucis. 

Un atelier foot :
Chaque mercredi de 15h à 17h

Un atelier cuisine :
Chaque mercredi de 15h à 17h

Un atelier sport :
Chaque mercredi de 17h à 19h, les jeunes  
pratiquent pour la modique somme de 1€ ou  
2 € un atelier sport de leur choix : fitness, tennis, 
squash… Les possibilités ne manquent pas 
dans notre Commune et le programme est fixé 
selon les envies des participants, avec parfois 
la découverte de nouveaux sports comme le  
patinage, le ski…

La possibilité d’aller voir des  
spectacles ou concerts pour 1€ 
grâce à l’article 27
Vous avec envie d’aller voir un spectacle, un 
concert, mais vos moyens sont réduits ? Prenez 
contact avec la MJ qui bénéficie de l’article 27, 
ce qui lui permet d’obtenir un tarif ultra réduit 
sur une foule d’évènements culturels et sportifs ! 
Si votre projet rencontre l’adhésion, la MJ orga-
nisera le déplacement. 

Des projets ponctuels citoyens
Apprendre à lire les étiquettes, mieux consom-
mer, prévenir le radicalisme, aider les sans-
abris… autant de projets ponctuels que la MJ 
propose tout au long de l’année

Infos : 
MJ Rebecq 
067/63.87.75

Avenue Behault, 3C 
1430 Rebecq

Appel à bénévole

La MJ recherche un bénévole 
capable d’assurer les cours de 
math (niveau secondaire) à l’école 
des devoirs, chaque mardi et jeudi 
de 17h à 19h. Envie de donner un 
peu de votre temps et de vos com-
pétences pour aider les jeunes à 
réussir leur scolarité ? Contactez la 
MJ au 067/63.87.75
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NOUVEAU CONSEIL COMMUNAL  
DES ENFANTS

En novembre 2016,  
le Conseil communal  
des Enfants a été renouvelé.
Pour rappel, le Conseil communal des Enfants 
(CCE) est une structure participative mise 
à disposition des enfants par la Commune 
pour qu’ils s’impliquent dans la vie sociale 
et développent une citoyenneté active. Afin 
que la portée de l’action ne se limite pas aux 
seuls enfants membres du Conseil, ceux-ci 
font rapport de leur action dans leur école et 
impliquent leurs condisciples dans la prépa-
ration et la réalisation des projets. Les élèves 
de cinquième et sixième année primaire sou-
haitant être candidats devaient remettre leur 
projet en quelques lignes ainsi qu’une photo 
et un slogan. Des affiches ont été réalisées et 
exposées dans les 5 écoles de l’entité durant 
deux semaines.

21 élèves se sont portés candidats. Environ 
300 élèves, de la 3ème à la 6ème année, des 
5 écoles fondamentales de Rebecq ont voté 
le lundi 7 et le mardi 8 novembre 2016 afin 
d’élire les conseillers.

Un élève de cinquième année et un élève 
de sixième année ont été élus par école, sauf 
lorsqu’il n’y avait pas de candidats.

C’est ainsi que Anissa TRESNIE, Lorenzo 
FULCO, Lilian BASTIN, Marko PARADOMS, 
Yannick HEERMAN, Nicolas VALDES et 
Maxence BASTIN ont été élus et ont prêté 
serment le mercredi 16 novembre 2016, 
devant le Conseil communal et la presse. Ils se 
réunissent dorénavant un vendredi par mois, 
après l’école, à l’Administration communale, 
pour mettre en place leurs nombreux projets.

L’an prochain (2017-2018), les élections auront 
lieu en cinquième afin d’élire 5 enfants, un par 
école, qui viendront compléter les élèves de 

cinquième élus cette année, qui seront alors 
en sixième année. A l’avenir, les élections 
auront lieu tous les ans uniquement en cin-
quième, les élus toujours élus pour deux ans, 
un an où ils accompagnent les sixièmes et 
l’an suivant où ils sont eux-mêmes en sixième 
et rejoints à leur tour par 5 nouveaux élus de 
cinquième.

Ce nouveau système permettra d’avoir une 
dizaine de conseillers chaque année, avec 
toutes les écoles représentées, et des élus 
qui siègent deux ans. Il y aura systématique-
ment des élèves de cinquième et de sixième, 
pour laisser le temps aux plus jeunes d’être 
guidés et d’observer avant d’être à leur tour les 
« expérimentés » qui encadrent les nouveaux 
élus. Ce fonctionnement permettra continuité 
et transmission.

Les Conseillers communaux prennent leur 
rôle très au sérieux et débordent de projets. 
Par exemple, le 15 février 2016, les élus précé-
dents ont participé au projet ENER’JEUNES en 
organisant une journée BUZZ ENERGIE dans 
toutes les écoles de la Commune. Concrète-
ment, les Conseillers ont invité ce jour -là les 
élèves et professeurs à diminuer le chauf-
fage d’un degré, à porter un gros pull et à 
éteindre les lumières inutiles. Grâce à un flyer 
personnalisé réalisé par les conseillers avec 
leurs photos, l’information a été répercutée 
non seulement au sein de toutes les classes 
d’écoles mais également via un tout cartable 
à 760 parents d’élèves pour les inciter à réa-
liser des actions de diminution d’énergie à la 
maison tout au long de l’année. Cette année, 
nos élus participeront au rassemblement des 
CCE de toute la Wallonie pour une journée 
festive, ludique et citoyenne. Nos nouveaux 
élus travaillent également à l’organisation d’une 
journée des enfants…

RAPPEL :  
CHANGEMENT 
DU JOUR DE 
COLLECTE DES 
DÉCHETS  
MÉNAGERS !
Ramassage le mardi à partir 
du 1er avril !
Le ramassage de nos déchets est 
assuré par l’Intercommunale du Bra-
bant wallon (IBW). Celle-ci passe 
commande auprès de sociétés pri-
vées de ramassage qui assurent ainsi 
les différentes collectes, tout au long 
de l’année. L’IBW ayant renouvelé 
son marché récemment, nous avons 
sollicité le changement du jour de 
collecte des déchets ménagers, tradi-
tionnellement le vendredi dans notre 
Commune. En effet, le ramassage le 
vendredi posait quelques problèmes 
lorsque certains sacs n’étaient pas col-
lectés et que l’information ne parve-
nait pas au collecteur avant le début 
du week-end. Cela signifiait des sacs 
poubelles malodorants sur la rue 
durant tout le week-end… L’IBW nous 
a donc proposé de modifier ce jour au 
mardi, ce qui sera effectif dès le lan-
cement de leur nouveau marché, soit 
à partir du 1er avril (et ce n’est pas un 
poisson…). Néanmoins, le marché de 
collecte des cartons et PMC étant dis-
tinct de celui des ordures ménagères, 
le jour de collecte des cartons et des 
PMC restera inchangé : le vendredi.

Voici donc le récapitulatif des jours de 
ramassage en 2017 :

 ❙ Déchets verts : le lundi (inchangé)

 ❙ PMC et cartons : le vendredi 
(inchangé)

 ❙ Ordures ménagères : le vendredi 
jusqu’au 31/03/2017 et le mardi à 
partir du 01/04/2017.

Si vous avez respecté les consignes, 
que vous êtes sûrs de ne pas avoir 
sorti vos poubelles après le passage 
du collecteur et que vos déchets 
n’ont pas été collectés, contactez 
directement et très rapidement l’IBW, 
soit en téléphonant au numéro gra-
tuit 0800/49.057, soit en envoyant un 
mail à valmat@ibw.be. L’IBW assurera 
le suivi auprès du nouveau collecteur.
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Le monde évolue… Il est loin le temps où tout un village se retrou-
vait sur la Place, pour boire un verre, faire une course ou simplement 
se rencontrer. Et si beaucoup regrettent la disparition progressive de 
cette convivialité, il est vrai aussi que le rythme et les habitudes de vie 
actuels ne favorisent pas cette proximité. On travaille désormais plus 
loin de son domicile, on achète plus facilement en grandes surfaces 
où tous les services sont regroupés, le besoin de places de parking 
diminue la possibilité d’espaces piétonniers.

Les services publics peinent à lutter contre cette évolution de la 
société. Nous avons choisi de d’abord rénover nos centres de village, 
de les rendre plus agréables et plus propices ainsi à une redynami-
sation par leurs habitants. Nous avons impliqué les citoyens dans 
chaque étape du projet de rénovation de la Grand Place de Quenast, 
par exemple, afin que le résultat corresponde au mieux aux attentes 
et, à Rebecq, la rénovation de l’Ancienne Maison Communale sera 
une opportunité de redynamiser la Place après la rénovation des 
Anciens Hospices et des rues du Centre.

Nous encourageons et encadrons les initiatives festives. Qu’il s’agisse 
des Fêtes de la Moisson à Wisbecq, de Bierghes en Fête, de Que-
nast’ivales, du Concerto ou de la Brocante de Rebecq, chacun de nos 
villages propose des moments festifs et de rencontre, qui reflètent 
son identité et son envie de partage, et nous tenons beaucoup à 
ce que la Commune soit le partenaire privilégié de ces événements 
appréciés. Nous soutenons activement les nombreuses associations, 
qu’elles soient culturelles, sportives ou simplement festives, et parti-
ciperons activement au Carnaval de Rebecq, une belle occasion de 
mettre de la vie et de la fête dans nos rues, en espérant que le soleil 
soit de la partie !

 

Dimitri Legasse, Patricia Venturelli, Jean Paul Denimal, Léon Kyquem-
berg, Grégory Hemerijckx, Patrick Ophals, Nathalie Poelaert, Lorraine 
Mathot, Gilbert Legasse, Alain Dysseleer et Chantal Faut.

www.actioncommunalerebecq.be

Comme vous, nous apprécions le caractère rural de notre Commune. 
La redynamisation des centres de nos villages doit donc être respec-
tueuse de ce cachet apprécié de tous, habitants ou visiteurs d’un jour, 
et attentive aux nuisances potentielles, sonores ou de mobilité.  

Cette redynamisation plurielle doit intégrer les opportunités écono-
mique, culturelle, sportive ou de loisirs.

La dynamique économique se doit d’encourager nos commerçants 
et artisans locaux à fédérer leurs talents et énergies et  travailler 
ensemble, en réseau. L’ARCAL, notre jeune association de commer-
çants, artisans et professions libérales, nous semble être un atout.

Des évènements tels une braderie, une foire annuelle, le marché 
hebdomadaire ou celui de Noël ainsi que les brocantes diverses se 
veulent la concrétisation d’un dynamisme local.  

A Bierghes, l’arrivée de nombreux nouveaux logements, de grandes 
surfaces à proximité de la place nous invitent à imaginer de nouvelles 
initiatives qui favorisent l’apparition de petits commerces, en plus des 
derniers installés (une pharmacie, une agence bancaire, une librairie 
ou un salon de dégustation.)Pour développer cette redynamisation 
des centres, une autre priorité serait de doter nos villages d’espaces 
publics de qualité, favorisant la convivialité pour la population et l’at-
tractivité pour de l’activité commerciale. La rénovation de la Grand 
Place de Quenast et la réaffectation des anciens locaux communaux 
libérés des bâtiments du service Travaux participent à notre ambition 
de revitaliser les centres de nos villages, notamment par du logement 
accessible à notre jeunesse et une offre commerciale de qualité sur 
un espace aéré et apaisé. Cette dynamique locale se doit d’être avan-
tageusement complétée par les activités de notre Centre culturel, 
de nos nombreux clubs sportifs sans oublier nos atouts touristiques, 
musées et Petit Train du Bonheur !     

Axel Demol, Hervé Meersschaut, Philippe Hauters, Michel

Tondeur, Sophie Keymolen, Cédric Debroe

www.mrrebecq.be

TRIBUNE POLITIQUE
Le R.O.I. du Conseil communal prévoit l’édition d’un bulletin d’informations 
communal, le présent Rebecq à la Une, qui parait au minimum 5 fois par 
an et peut être complété de numéros spéciaux en fonction de l’actualité. 
Ce journal communal comprend toute information d’intérêt communal, 
ainsi que les communications des membres du Collège communal dans 
l’exercice de leurs fonctions.

Le Conseil communal a décidé d’ouvrir une tribune politique dans les 
pages du journal communal, accessible aux groupes politiques démocra-
tiques représentés au Conseil communal.

Les modalités pratiques sont les suivantes :
les groupes politiques démocratiques ont accès à chaque édition du 
bulletin communal à l’exception des numéros spéciaux et à l’exception 
de la période électorale communale, dans la rubrique « Tribune politique 
thématique » ;

les groupes politiques démocratiques disposent d’un égal espace d’ex-
pression et du même traitement graphique ;

chaque groupe peut transmettre son texte, limité à 2000 caractères 
espaces compris ;

l’insertion des articles est gratuite pour les groupes politiques concernés.
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Le plus grand enjeu d’une redynamisation d’un centre de village est 
sans aucun doute sa grand-place, véritable support de la vie sociale 
autour de laquelle les citoyens se réunissent à diverses occasions : ras-
semblement, foire, marché, etc.

La précédente rénovation de la Grand-Place de Rebecq est  à ce 
niveau est un véritable échec. Pourquoi la majorité en place à cette 
époque n’a-t-elle pas profité du déménagement de la maison com-
munale pour transformer le parc en parking (sans abattage d’arbres !) 
libérer la place de toutes ses voitures afin de créer un espace vert, un 
lieu convivial et de créativité au sens large pour tous.

Il en sera aussi de même pour la rénovation de la Grand-Place de Que-
nast, mise sur pied dans la précipitation. Mais le temps presse : les 
élections sont bientôt là…

Dans cet état de fait, le soutien aux petits commerces est une priorité. 
Une plus grande aide à toute association qui fédère des projets nova-
teurs  est également de mise.  Eux seuls peuvent nous sortir notre 
commune de la lente léthargie dans laquelle elle s’enfonce.

Pour la locale ECOLO Rebecq

Christian Mahy

https://fr-fr.facebook.com/ecolo.rebecq

Les centres de nos villages deviennent malheureusement des déserts. 
L’époque où les commerces participaient aux activités socio-cultu-
relles organisées par les groupements, associations de tous genres 
est révolue. Les commerces ont disparu, personne n’a survécu au 
phénomène de désertification de nos centres, le tout aggravé par 
l’implantation incontrôlée ou incontrôlable de grandes enseignes aux 
abords de l’entité. 

Il est évident que certains efforts sont faits : on organise le fleuris-
sement des centres, on tente d’y encourager la fréquentation par 
la construction de parkings ou d’autres incitations à visiter le centre 
de nos villages. C’est très bien de signaler « village fleuri » à l’entrée 
de l’entité, mais si rien ne s’y passe et si les acteurs naturels de la vie 
socio-culturelle restent inopérants, c’est perdu d’avance.

Si nous voulons redonner vie à nos places communales, si nous 
voulons voir s’y implanter de nouveaux commerces, si nous voulons 
retrouver une population qui participe à la vie de village, nous devons 
envisager les choses autrement. 

Il nous faut repenser l’idée de fond en comble. Oser aller voir ail-
leurs, interroger les acteurs de réussites en ce domaine, prendre 
des idées, proposer des challenges.  Mais tout cela ne servira à rien 
si nous n’avons pas l’adhésion de tous. Il est primordial que toutes 
les instances concernées soient pleinement impliquées dans cette 
démarche.  

Autorités politiques, monde culturel et associatif, commerçants 
doivent participer et tendre dans un même but. Sans une réelle 
volonté, les centres continueront à mourir petit à petit !

En résumé, un objectif clair, un plan d’attaque cohérent, l’adhésion de 
tous, du bon sens citoyen et les moyens nécessaires à la réalisation de 
cet important projet !

Marino, Jean-Lou, André, Manu, Martine, Micheline, Paul, Sylviane, 
Marie-Thérèse, Alain, Julie & Arnaud

THÈME CHOISI PAR LE CONSEIL COMMUNAL :  
«REDYNAMISATION DES CENTRES DE VILLAGE»
Ces textes/articles :
ne peuvent en aucun cas interpeller ou invectiver nominativement qui 
que ce soit ;

ne peuvent en aucun cas porter atteinte au personnel ni aux services 
communaux ;

doivent respecter les réglementations en vigueur, notamment en matière 
de droit au respect des personnes, de droit au respect de la vie privée, en

matière de droit d’auteur et de propriété intellectuelle, de protection des 
données personnelles ;

doivent mentionner nominativement leur(s) auteur(s) ;

être signés par la majorité des membres du groupe politique porteur du 
texte.

Par ailleurs, les textes doivent respecter le thème préalablement 
défini par le Conseil communal, et ce afin de permettre au lecteur 
de comparer les points de vue.
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NOTRE CARNAVAL FÊTE SES 20 ANS !

La 20ème édition du Carnaval de Rebecq 
aura lieu le dimanche 2 avril 2017.  
Le Cortège traversera les villages de Quenast 
et Rebecq, par conséquent, certaines rues 
seront fermées à la circulation durant la 
journée. Le stationnement sera interdit 
rue de la Station (depuis le carrefour avec 
le sentier de la Senne jusqu’au passage à 
niveau), ainsi que dans les rues où passe le 
Cortège, à savoir :

 ❙ 13h30 : Rassemblement des chars 
chemin de Ripain, entre le rond-point 
chemin de Ripain et le sentier de la 
Senne.

 ❙ 15h : Départ du carrefour sentier de la 
Senne/rue de la Station vers le rond-
point rue du Faubourg/rue de Rebecq. 
Ces rues seront fermées à la circula-
tion de 13h30 à 16h30 et le station-
nement y sera interdit.

 ❙ Rue de Rebecq, Rue Trieu du Bois, Rue 
du Pont, Rue Docteur Colson. Ces rues 
seront fermées à la circulation de 
15h à 20h et le stationnement y sera 
interdit.

 ❙ Rue E. Solvay, Grand Place de Rebecq. 
Ces rues seront fermées à la circula-
tion de 15h à minuit et le stationne-
ment y sera interdit.

Attention

Toutes les rues d’accès au trajet 
(rue du Faubourg, route Indus-
trielle, rue Urban, sentier de 
Rebecq, rue Zaman, cité des 
Carrières, avenue Marie Dusart, 
chaussée de la Genette, sen-
tier des Chevaux, chemin Mil-
lecamps, rue Marais à Scailles, 
rue des Sauniers et rue Neuve) 
seront elles aussi fermées à la 
circulation pendant la durée 
du passage du Cortège.

 ❙ A l’occasion des 20 ans du Carnaval, 
un feu d’artifice sera tiré depuis le parc 
communal aux environs de 21H30 le 
dimanche 2 avril 2017.

 ❙ A partir du samedi 1er avril à 12h et 
jusqu’au lundi 3 avril à 08h, la circulation 
sera rétablie dans les deux sens Ruelle 
Al’Tache.

Le Carnaval des Enfants aura lieu le samedi 
1er avril de 14h à 18h (l’accueil des enfants 
se fera dès 12h30 pour un grimage gratuit). 
Le cortège partira de la Salle de l’Ancienne 
Gare – visite à la Résidence d’Arenberg et 
retour à l’Ancienne Gare pour le brûlage 
du bonhomme hiver. Ces rues seront fer-
mées à la circulation entre 14h et 18h et le 
stationnement y sera interdit.

BON CARNAVAL  
A TOUTES ET TOUS !

DEFIBRILLATEUR

Au mois de décembre 2016, la Commune a 
fait l’acquisition d’un défibrillateur externe 
automatique (DEA) pour en équiper le 
Centre administratif. L’appareil a été placé 
au service Accueil de manière centrale afin 
de le rendre accessible à tous les services 
ouverts au public. Les agents concernés ont 
reçu une formation pour les cas d’usage d’un 
défibrillateur et les bons gestes à adopter en 
cas d’intervention urgente. D’autres sites à 
Rebecq sont également équipés d’un DEA : 
le Hall omnisports, le Centre culturel, le Ten-
nisland, la RUS rebecquoise. La Commune 
a également pris en charge l’organisation 
d’une formation DEA à destination des clubs 
sportifs rebecquois, dispensée par l’Associa-
tion des Etablissements Sportifs (AES).  

COURS DE GUITARE

Le Rebecquois Jérôme Caudron fait de la 
musique depuis 2009, notamment dans le 
groupe « Kings of Edelgran » avec lequel il 
participe à des concours comme le Trem-
plin Dour, Verdur Rock, Concours circuit, 
Propulse… Aujourd’hui, il vous propose des 
cours de guitare à domicile (chez lui ou chez 
vous).

Deux niveaux : débutant (pour les personnes 
qui souhaitent découvrir la guitare) et inter-
médiaire (pour les personnes qui souhaitent 
un perfectionnement).

Infos : 
0498/04.69.97 
je.caudron@gmail.com 

TÉLÉVIE, C’EST REPARTI !
Voici les produits du Télévie pour 2017 : 
pins, bonbons, bics à 4 couleurs, jeux de 
cartes, chocolats, sacs réutilisables, boîtes à 
tartines, parapluies, et essuies de vaisselle,. 
Ces produits sont disponibles auprès de 
la coordinatrice, Micheline François. Infos : 
067/63.60.32
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ÉDITION 2017 DE 
LA FÊTE DE L’ORTIE 
ET DE L’AUBE DES OISEAUX

En ce lundi 1er mai 2017, la Commune de 
Rebecq a le plaisir de vous convier à la 5ème 
édition de la Fête de l’Ortie, qui aura lieu de 
10h à 18h au Chemin Hurtebize, 3 à 1430 
Rebecq. Le thème principal de cette année 
est « La lutte contre les pesticides ».

Cet évènement rebecquois est organisé avec 
la complicité de différents partenaires dont : 
les Guides Composteurs et le PCDN (Plan 
Communal de Développement de la Nature) 
de Rebecq, Nature & Progrès du Brabant 
Ouest, Rebecq en Transition, le Cercle Horti-
cole de Rebecq, le Cercle Apicole de Rebecq-
Enghien et le Contrat Rivière Senne. 

Cette journée sera l’occasion de se retrou-
ver en famille ou entre amis, d’éveiller votre 
curiosité et de faire de nouvelles rencontres. 
Vous pourrez y découvrir mets et breuvages 
à base d’ortie ainsi que de nombreux pro-
duits locaux, ou encore participer à différents 
ateliers didactiques et ludiques pour petits et 
grands : compostage, réalisation de nichoirs 
à oiseaux et insectes, cuisine des plantes sau-
vages, bourse aux plantes, etc.

En marge de la Fête de l’Ortie, la Commune 
vous invite à participer à l’Aube des Oiseaux. 
Il s’agit d’une promenade matinale guidée 
par l’ornithologue Damien Hubaut. Il vous 
transmettra avec passion ses connaissances 
et quelques petits conseils bien précieux 
afin de laisser la biodiversité se développer 
dans votre jardin. Le printemps, saison où 
la nature se réveille, est la bonne période 
pour tenter d’observer les oiseaux. Vous 
pourrez les entendre chanter et les voir vire-
volter. La balade débutera au Parking de 
la Gare à 6h30 pour se finir vers 9h. Un 
petit-déjeuner vous sera proposé à la fin de 
l’activité (attention uniquement sous réser-
vation auprès du Service environnement de 
la Commune : 067/28.78.42). Cette action ne 
se limite pas à la Commune de Rebecq, elle 
a lieu un peu partout en Wallonie. Pour plus 
d’informations sur les autres communes par-
ticipantes, il vous suffit de consulter le site de 
Natagora : www.natagora.be

POTAGERS COLLECTIFS, SENTIER ET 
INCROYABLES COMESTIBLES
Les Rebecquois ont la main verte!
Inauguré depuis septembre 2014, le « Jardin des Augustines » a vu s’organiser plusieurs 
collaborations réunissant petits et grands autour de l’aménagement du potager collectif 
et du verger, dont l’opération « Été solidaire » et diverses activités et animations des asso-
ciations rebecquoises. Accessible toute l’année, le jardin est un endroit où il fait bon vivre 
dès le retour du printemps mais où l’on peut s’activer dès à présent!

Toujours dans le thème des potagers collectifs, la Fabrique d’Eglise Saint-Géry a, dans le 
courant de l’année dernière, mis à disposition du Plan Communal de Développement 
de la Nature (PCDN) une partie du jardin de la cure de Rebecq. Quelques familles du 
voisinage se sont approprié l’espace dans une ambiance conviviale.

L’année dernière, le Collectif Sentiers du PCDN en partenariat avec l’asbl Un Dimanche à 
la Campagne et Rebecq en Transition a lancé un projet de « sentiers comestibles » reliant 
le quartier du Croiseau et le Plateau de la Gare via le Chemin Marais Bourleau et le Sentier 
des Chevaux. Cette initiative nous propose d’emprunter les sentiers en découvrant les 
gourmandises que nous offre la nature : fruits, fleurs, légumes, baies et plantes sauvages 
comestibles.

La dynamique « Incroyables Comestibles » débarque à Rebecq dans le cadre du Plan 
Communal de Développement Rural, et soutenue par les associations déjà impliquées 
dans les sentiers comestibles. Plusieurs micro-projets ont été acceptés par la Commune 
afin d’investir l’espace public dès le printemps sous forme de petites zones  potagères, 
gérées par les citoyens au bénéfice de tous. À vos râteaux!

Personnes de contact:
Jardin des Augustines:
Benjamin Hocquet, chef de projet du 
Plan de Cohésion Sociale

067/28.78.58 – pcs@rebecq.be

Sentiers et Incroyables Comestibles:
Laura Bernard, Service Environnement 
de la Commune

067/28.78.42 – environnement@rebecq.be

Fête de l’Ortie
de Rebecq

5ème

20
17lundi1ermai                          
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DERNIÈRE MINUTE

MARCHÉ DE PRINTEMPS À L’ECOLE COMMUNALE  
DE BIERGHES : BIENVENUE À TOUS !
Les élèves de 1ère et 2è primaires de l’Ecole communale de Bierghes vous 
invitent à leur 1er Marché de printemps : vente de fleurs annuelles, de 
suspensions, de bricolages... Le vendredi 5 mai de 15h45 à 18h, rue Caporal 
Trésignies 13 (en collaboration avec la Pépinière du Stoquois).

SÉANCES D’AIDE AU REMPLISSAGE DES PAPIERS DE 
CONTRIBUTION
Des séances d’aide au remplissage des papiers de contributions seront 
organisées pour les citoyens rebecquois par des agents du service des 
contributions le mardi 16 mai et le mardi 30 mai 2017 de 9h à 12h 
et de 13h à 16h (sur rendez-vous uniquement). Si vous êtes intéressé, 
vous pouvez vous inscrire au 067/287.811. Ces séances auront lieu au sein 
de l’Administration communale de Rebecq, Rue Docteur Colson, 1 à 1430 
Rebecq. Veuillez vous munir de votre carte d’identité et des justificatifs 
pour l’année 2016.

ANNUAIRES TÉLÉPHONIQUES
Dans un souci d’écocitoyenneté, si vous ne souhaitez plus recevoir à 
domicile les annuaires téléphoniques en version papier (pages blanches 
et pages d’or), il vous est possible de résilier votre inscription avant 
le 10/11/2017 sur le site http://www.pagesdor.be/businessecenter/
desinscrire-guides. Passé ce délai, vous pourrez toujours effectuer cette 
démarche mais votre demande sera prise en compte pour la distribution 
de l’année prochaine. 

Infos : www.pagesdor.be ou www.pagesblanches.be

CAP BW : PARCE QUE CHACUN A LE DROIT DE DÉPLA-
CER EN TOUTE LIBERTÉ
Vous habitez le Brabant wallon et éprouvez des difficultés à vous dépla-
cer ? Vous cherchez un service adapté à vos besoins ? Appelez gratui-
tement le 0800/17.420, pour trouver l’opérateur correspondant à vos 
besoins. Spécifiez votre demande (heure et lieu de départ et d’arrivée, 
niveau de difficulté de déplacement, etc.). Un opérateur reprendra contact 
avec vous pour organiser votre transport. Votre demande sera analysée 
dans les 72h. Une initiative de Cap 48, l’ASBL Mobilité en Brabant wallon et 
la Province du Brabant wallon.

Infos : www.capbw.be ou info@capbw.be

QUI EST LE MÉDECIN DE GARDE : 1733 !
Pour connaître le nom du médecin de garde, il vous faut désormais com-
poser le numéro unique 1733. Par ailleurs, nous vous rappelons que le 
Poste de garde de Médecine Générale (PMG) est maintenu à l’Hôpital de 
Tubize et reste ouvert les samedi, dimanche et jours fériés de 8h à 21h. 

BESOIN D’UN STAGE POUR LES VACANCES DE 
PÂQUES ?
L’Ecole Shayla organise un stage de Sport et Multi-activités, à la Ferme du 
Grand Spinois, du 3 au 7 avril. De 4 à 13 ans :  sport, danse reggaeton , 
zumba, piscine (30°), yoga, méditation, cuisine, sport acrobatique, psycho-
motricité, ateliers créatifs.... 

Infos : www.shayla.be - 0473/67.86.50 - info@shayla.be

CONCERTO À 5€ : RENDEZ-VOUS LE SAMEDI 24 JUIN !

Le traditionnel Concerto à 5€ organisé par la Maison des Jeunes, avec le 
soutien de la Commune de Rebecq et de la Province du Brabant wallon, 
aura lieu le samedi 24 juin, au Plateau de la Gare. Bloquez déjà cette date 
dans votre agenda, vous retrouverez toutes les infos et le programme 
complet dans notre numéro de juin.

ANCIENNE ECOLE 
SAINT-LOUIS DE 
QUENAST
L’Ecole Libre Saint-Louis de 
Quenast avait fermé ses  
portes il y a de très nombreuses 
années et ses propriétaires 
souhaitent redonner vie à 
ce site, situé au Chemin du 
Croly, par un projet de loge-
ment. Les travaux de démoli-
tion sont terminés (ci-contre 
une photo transmise par un 
riverain). 
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CONCOURS « REBECQ EN FLEURS »

5 CATEGORIES !
Rebecq est une bien jolie Commune, où il fait bon vivre. Nos villages seront encore bien plus 
attrayants dès le printemps, lorsque bourgeons et fleurs commenceront d’éclore dans nos 
jardins et au bord de nos routes. Pour participer à l’embellissement de nos maisons, l’Admi-
nistration communale vous propose son Concours « Rebecq en fleurs » dans sa nouvelle 
formule afin que chacun puisse y trouver la catégorie lui correspondant le mieux. La remise 
des prix aura lieu en septembre lors d’une réception à laquelle chaque participant sera invité 
pour recevoir un cadeau et peut-être un prix !

Catégories 
Façade maison de rangée : Quelques 
fleurs dans une jardinière, il suffit de peu de 
choses pour faire d’une simple façade une 
entrée accueillante et sympathique.

Façade avec jardinet a l’avant : Une 
jardinière à la fenêtre, une suspension, des 
pots sur la devanture, quelques fleurs dans 
le jardinet, juste de quoi égayer le quartier.

Maison 3 ou 4 façades avec jardinet 
a l’avant : La décoration de la façade 
ainsi que du jardinet visible depuis la voie 
publique seront pris en considération lors 
du passage du jury.

Jardin fleuri : Votre jardin est situé à l’ar-
rière de votre habitation ? Pas de problème ! 
Choisissez cette catégorie pour montrer 
au jury le fleurissement de votre jardin ou 
l’agencement de votre potager.

Jardin au naturel : La nature à l’état pur : 
pas d’utilisation de pesticides, utilisation 
d’espèces indigènes et mellifères, culture 
biologique, compostage, respect de la faune 
et de la flore.

Vous trouverez au verso le bulletin d’ins-
cription à compléter et à nous renvoyer 
avant le 30 juin.

✂

INTERDICTION DES SACS DE CAISSE EN PLASTIQUE LÉGER
L’interdiction des sacs de caisse en plastique 
léger est entré en vigueur en Wallonie en 
décembre 2016. Par sac de caisse, on entend 
celui utilisé pour regrouper et transporter les 
achats lors du passage à la caisse, qu’il soit gratuit 
ou payant, quel que soit le type de commerce et 
les lieux de vente. Par « léger » il faut entendre 
une épaisseur inférieure à 50 microns, quels que 
soient le type de plastique et les caractéristiques 
(incinérable, biodégradable, compostable, …).

Les sacs autres que ceux de caisse seront éga-
lement visés par une interdiction à partir du 1er 
mars 2017. Cela vise par exemple les sacs utilisés 
pour emballer les fruits et légumes ou les den-
rées humides au point de vente. 

Le papier plastifié utilisé pour l’emballage des 
denrées comme la viande, la charcuterie, le 
poisson ou le fromage ne constitue pas un sac 
de caisse en pratique et reste donc autorisé. Les 
commerçants pourront écouler leur stock de 
sacs personnalisés achetés avant le 8 juillet 2016 
jusqu’au 1er décembre 2017.

Les alternatives ?

Lorsqu’un « sac » reste nécessaire, les 
sacs en tissu, les sacs en papier, les 
cartons, le panier, le cabas, le sac à 
dos, la poche de sa veste, un sac en 
plastique réutilisable … sont autant 
d’alternatives aux sacs de caisse en 
plastique à usage unique.
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CONCOURS « REBECQ EN FLEURS »

BU
LL

ET
IN
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N

À renvoyer avant le 30 juin 2017  
à l’Administration communale – Rue Docteur Colson 1 – 1430 REBECQ

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Participera (ont) au Concours « Rebecq en fleurs » 2017 dans la catégorie suivante :

 Façade maison de rangée

  Façade avec jardinet à l’avant

  Maison 3 ou 4 façades  
avec jardinet à l’avant

 Jardin fleuri

 Jardin au naturel

(veuillez cocher la catégorie sélectionnée)

✂

NOUVEAU COMMERCE
LIBRAIRIE
MAISON DE LA PRESSE sprl

Rue du Pont 110

1430 Rebecq

Tel : 067/48 56 38

Email : info@maisonpresserebecq.be

Presse, livres, papeterie, carterie, tabac, 
jouets, boissons, photocopies…

Horaires : du lundi au vendredi de 6h à 13h 
et de 14h30 à 18h30 et le samedi de 8h à 
15h.

VOUS CONSTATEZ LA 
PRÉSENCE DE RATS?

Une dératisation de l’entité communale, des 
égouts, ainsi que chez les particuliers qui en 
font la demande, est effectuée chaque année, 
à la demande de l’Administration communale, à 
raison de deux campagnes, une au printemps et 
une en automne. Cette année, la dératisation de 
printemps aura lieu les 29, 30 et 31 mars 2017 ! 
Infos et inscriptions : 067/28.78.11

GUIDES TOURISTIQUES - APPEL À CANDIDATS
Nous sommes à la recherche de personnes 
qui voudraient collaborer avec le service 
Tourisme dans le cadre de l’organisation de 
visites touristiques.

La mission principale serait de prendre en 
charge des groupes de touristes ou de par-
ticuliers qui souhaitent découvrir notre belle 
entité au travers des circuits et/ou visites 
que nous proposons (Musée du porphyre 
et carrières de Quenast, Maison de la bière, 
circuit pédestre du centre etc).

Un diplôme spécifique n’est pas spécia-
lement requis car nous organiserons une 
formation afin de bien maîtriser les diffé-
rents sujets des visites. Chaque prestation 

effectuée sera rémunérée et votre investis-
sement en temps dépendra de votre propre 
disponibilité.

Vous souhaitez donc vous investir pour 
votre commune, vous êtes disponible et 
enthousiaste, vous maîtrisez les langues (FR 
et/ou NL…) ? N’hésitez pas à nous trans-
mettre votre candidature pour le 10 avril au 
plus tard soit par mail (info@rebecq.be), soit 
par courrier (rue Docteur Colson, 1 – 1430 
Rebecq) au service Tourisme en y indiquant 
vos nom, prénom, adresse, numéro de télé-
phone et adresse mail le cas échéant.

Pour tout renseignement complémentaire : 
info@rebecq.be – 067/287 818.
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ÉTAT CIVIL
ILS SONT ARRIVÉS 
EN DÉCEMBRE (SUITE),

Lyna DESLOOVER, née le 7 
décembre, chez Daphnée 
Desloover

Tyler VANDENBLOOCK, né 
le 13 décembre, chez Laura 
Vandenbloock

Rose DEROUX, née le 21 
décembre, chez Jennifer Goffaux 
et Alexandre Deroux

Kelia POIROT, née le 22 décembre, 
chez Kimberley Mertens et Michel 
Poirot

Falone KASIER, née le 23 
décembre, chez Alexandra Binard 
et Olivier Kasier

Robin SELLESLAGH, né le 23 
décembre, chez Marie-Laure Stié-
venart et Simon Selleslagh

Chloë DEVILLE, née le 25 
décembre, chez Deborah Starbuck 
et Philippe Deville

Hugo NICAISE, né le 27 
décembre, chez Laetitia Hublau et 
Emile Nicaise

EN JANVIER,
Emma LIETARD, née le 4 janvier, 
chez Margareth Heffinck et Jérémy 
Liétard

Victoria CARNIER, née le 5 jan-
vier, chez Maïté Ansart et Steven 
Carnier

Juliette DUVIGNEAUD, née le 10 
janvier, chez Françoise Vandenput 
et Jean Duvigneaud  

Katerina BARROSO, née le 14 
janvier, chez Katia Meo et Michaël 
Barroso

Emilie MAGRITTE, née le 16 jan-
vier, chez Pauline De Ro et Raphaël 
Magritte

Emiliano CRUSNAIRE, né le 21 
janvier, chez Adeline Debontridder 
et Simon Crusnaire

Cindy RICARDO MENDES, née 
le 23 janvier, chez Ana Ricardo 
Mendes et Nelson Teixera Mendes

Eléonore KYMPERS, née le 27 jan-
vier, chez Nancy Johnen et Emile 
Kympers

EN FÉVRIER, 
Yaël DE PAIVA TELES, né le 1er 
février, chez Sophie Moujtahid et 
Thalyton de Paiva Teles

Milana DUMONT, née le 1er 
février, chez Julie Vandenborre et 
Michaël Dumont

Sanah BOURLEZ, née le 9 février, 
chez Melissa Bourlez

Timéo CHANEY, né le 9 février, chez 
Aurélie Trousson et Steve Chaney

Victoria ZONNEDDA, née le 10 
février, chez Madalena Bellia et 
Anthony Zonnedda

Sky GEERAERTS, né le 13 février, 
chez Sabine Claeys et Steve Geeraerts

Luca RECCHIA, né le 11 février, chez 
Sofia Medina Villacis et Mario Recchia

Maëlle ROUSSEAU, née le 17 
février, chez Morgane Piessens et 
Mickael Rousseau

ILS SE SONT MARIÉS
EN DÉCEMBRE,
Le 17, Connie De Voeght et Jean-
Louis Meynaert

ILS NOUS ONT QUITTÉS
EN DÉCEMBRE,
Eric Wattin, Raphaël De Dobbeleer, 
Emmanuel Vanhumbeeck, Vin-
cian Guebels, Agnès Van Sighem, 
Simonne Hervent, Lucien Tresnie, 
Etienne Tytens

EN JANVIER, 
Ana Tamarit-Salmeron Evelina 
Candido, Marie Brancart, Godelieve 
Debruyn, Luc Masson, Giuseppe 
Veltri, Omer Varlet, Josée Ankaert, 
Edgard Streydio

Nous indiquons les décès lorsqu’ils sont 
transcrits. Selon la commune du décès, 
la procédure peut prendre quelques 
semaines avant que la transcription soit 
effective. C’est pourquoi la liste n’est 
pas exhaustive.

JUMELAGE
Rebecq accueille la Commune de Monghidoro 
Du 21 au 26 septembre prochains, Rebecq rece-
vra une centaine de Monghidoresi, dans le cadre 
du jumelage, pour un séjour culturel et festif. Ce 
sera l’occasion de fêter les 15 ans du jumelage 
officiel entre nos deux communes, et de rappe-
ler les liens qui nous unissent : à partir de 1946, 
des dizaines d’Italiens de Monghidoro sont en 
effet venus à Quenast pour travailler dans les 
Carrières. Peu à peu, ceux-ci se sont intégrés 
dans nos villages, ont fondé leur famille. Les 
deux communautés possédant ainsi des liens 
historiques très forts, un des objectifs de ce 
jumelage est également d’entretenir la mémoire 
de cette immigration. 

Pour favoriser l’échange et la communication 
entre les deux communautés, nos amis Italiens 
seront principalement logés en famille d’accueil, 
une manière conviviale de se découvrir. Si vous 
souhaitez accueillir une ou plusieurs personnes 
à cette occasion ou tout simplement vous impli-
quer dans l’organisation, nous vous remercions  
de prendre contact avec Melle Patricia  
VENTURELLI, Echevine en charge du Jumelage, 
au 0476/83.88.26. 
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Edito
Avec le retour du printemps et le début de l’été, nous avons le plai-
sir de vous proposer aux côtés de nos activités traditionnelles que 
sont les cinés Junior, thés dansants et expositions, quelques acti-
vités de plein air en espérant que celles-ci se déroulent sous un 
soleil radieux à l’image de notre enthousiasme à vous les proposer : 
2ième édition du Kunsten bo(i)s des arts, une balade à vélo à la 
découverte du patrimoine culturel, artisanal et associatif de notre 
Commune et une activité musicale GRATUITE festival «Musique 
sur Senne » dans le superbe cadre de l’Espace du Petit Moulin 
avec des groupes qui nous proposeront des styles diversifiés allant 
du classique au funk en passant par le jazz ! N’hésitez pas à nous 
rejoindre !

La fin du mois d’avril sera également marquée par le retour du 
Théât’wallon, défenseur de notre patrimoine linguistique, avec 
une pièce portant sur un sujet d’actualité pour notre commune et 
l’Ouest du Brabant wallon « Sauvons no P’tite clinique ». 

Si vous êtes un artiste rebecquois, n’oubliez pas de nous faire 
parvenir avant le 18 avril votre candidature pour notre exposition 
« Ar(t)’becq » qui vous sera consacrée à partir du 8 septembre 
2017 !

Il me reste à vous souhaiter, un très bon printemps culturel en 
notre compagnie et de très bonnes vacances !

Patricia VENTURELLI,
Présidente du Centre Culturel

Steve Cerisier
Directeur 

CINE JUNIOR
Age de glace 5

 > 19.04, 14h30 
Salle communale de Quenast 
PAF 2€

L’éternelle quête de Scrat pour 
attraper son insaisissable gland 
le catapulte dans l’espace, où il 
déclenche accidentellement une 
série d’événements cosmiques 
qui vont transformer et menacer 
le monde de l’Âge de Glace. Pour 
survivre, Sid, Manny, Diego et le 
reste de la bande vont devoir 
quitter leur foyer et se lancer dans 
une nouvelle aventure pleine 
d’humour au cours de laquelle ils 
vont traverser d’incroyables pay-
sages exotiques et rencontrer des 
personnages tous plus étonnants 
les uns que les autres.

EXPOSITION
«  Le cabinet de  

curiosités du Dr. Mund»
 > Du 21.04 (vernissage 19h30) au 21.05 
Moulin d’Arenberg. Entrée libre

Mes peintures et dessins pro-
posent un regard quelque peu 
particulier sur le monde qui nous 
entoure et l’inspiration me vient 
du quotidien que je détourne 
allégrement afin de mieux m’en 
évader. Je suis issu d›une géné-
ration qui avait comme terrain 
de jeu la rue. Avec ses bons et 
mauvais côtés certes mais cette 
époque reste pour moi une 
source d›inspiration populaire et 
sincère à la fois. De mes carnets 
de croquis naissent nuit et jour 
des idées de futures peintures. 
Il n’est d’ailleurs par rare de me 
croiser ce carnet à la main. Il est 
un peu comme un laboratoire 

d’expérimentations d’où sortent 
de futures idées de peintures 
à concrétiser ou non sur toiles. 
La plupart du temps, mes pein-
tures sont teintées de couleurs 
vives et d’humour subtil avec 
comme pour point d’orgue, un 
message à la clef, une certaine 
sensibilité et parfois un lien à 
l’enfance. J’aime également 
donner un sens à ce que je peins 
et je peins surtout ce que j’aime. 
Cette démarche pourrait paraître 
égoïste mais c’est ce qui me 
confère une totale liberté dans 
mon art. Je veux fuir à tout prix 
cette idée de peinture « déco ». 
Ma technique de prédilection 
est l’acrylique mais il m’arrive 
également de travailler à la 
bombe et plus traditionnelle-
ment à l’huile. Quelque part, la 
technique importe peu tant que 
le résultat final est cohérent. Le 
fait de travailler de façon récur-
rente mes peintures en « séries 
» est un peu pour moi comme 
une nouvelle histoire qui s’écrit 
à chaque fois. J’aime également 
garder une certaine authenticité 
dans mon style, garder une ligne 
de conduite au fil de mes toiles. 
Les années passant, ma peinture 
a acquis une certaine maturité, 
une finesse dans le style.
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THE DANSANT
Les Cosmos

 > 27.04, 13h30 – Salle communale de Quenast, PAF 4€
Tarte et café compris

THEATRE
«Sauvons no p’tite clinique» Théât’wallon

 > 28 et 29, 20h ; 30.04, 15h 
– Salle communale de 
Quenast, 10€. RESERVA-
TIONS SOUHAITEES, places 
numérotées

D’après la comédie en 3 actes : « Si 
j’aros su » de Christian Derycke  
Adaptation et traduction en Wallon de 
Rebecq par Théo Deprêtre 
Dans un hôpital, deux patients, 
Gaston et Lucien sont logés dans 
une chambre commune, cause du 
manque de place. Ils se plaignent 
du manque de personnel dû aux 
décisions irréfléchies du Ministre de la 
santé publique. Le personnel fait pour-
tant tout ce qu’il peut pour satisfaire 
ses malades, sauf Melle Josiane, chef 
de service qui n’a guère d’attention 
pour eux. Subitement, suite toujours 
au manque de place, une femme 
est admise dans la chambre. Ceci 
déclenche chez Gaston et Lucien, un 
ras-le-bol qui les rend prêts à tout. Or, 
voici qu’ils apprennent que le Ministre 
de la santé publique, en visite à Tubize 
a été victime d’un accident et hospita-
lisé dans le même établissement qu’eux. 

CINE JUNIOR
Le livre de la jungle 
(film 2016)

 > 24.05, 14h30 – Salle 
communale de Quenast,  
PAF 2€

Les aventures de Mowgli, un 
petit homme élevé dans la 
jungle par une famille de loups. 
Mais Mowgli n’est plus le bien-
venu dans la jungle depuis 
que le redoutable tigre Shere 
Khan, qui porte les cicatrices 
des hommes, promet d’éliminer 
celui qu’il considère comme une 
menace. Poussé à abandonner le 
seul foyer qu’il ait jamais connu, 
Mowgli se lance dans un voyage 
captivant, à la découverte de soi, 
guidé par son mentor la pan-
thère Bagheera et l’ours Baloo. 
Sur le chemin, Mowgli rencontre 
des créatures comme Kaa, un 
pyton à la voix séduisante et 
au regard hypnotique et le Roi 
Louie, qui tente de contraindre 
Mowgli à lui révéler le secret de 
la fleur rouge et insaisissable : 
le feu.

THE DANSANT
Rossignols de la Scène

 > 18.05, 13h30 – Salle communale de Quenast, PAF 4€,
Tarte et café compris

MUSIQUE
Festival Musique sur Senne

 > 20.05, de 15h30 à minuit (ouverture des portes à 15h) – 
Espace du Petit Moulin d’Arenberg, GRATUIT !

Dans le cadre de l’appel à projet 
de la Province du Brabant 
wallon « Jeunes talents/Talents 
émergents ».
Une mise en valeur d’un site 

patrimonial, des artistes de qua-
lité, six styles musicaux différents, 
un jeune groupe rebecquois et 
le tout gratuit, que demander de 
plus ?!?
Le CcR a le plaisir de vous 
présenter cette belle pro-
grammation musicale avec 
Souffle d’Ivoire (A. Creuen et N. 
Muspratt) – Classique à 15h30, 
Gueule de loup (rebecquois) - 
pop reggae français à 16h50, 
Irene Miranda Quartet – Jazz 
à 17h50, Sugar Free’s – Soul à 
19h20, Lemon Straw – Pop à 
20h40 et What the Funk – Funk 
à 22h40.

Pour tous les gôuts, pour tous les 
âges, pour tous les amateurs de 
musique !
Présentation des groupes et 
vidéos sur notre site
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EXPOSITION
«Idées noires et art étrange», 
œuvres de Digital Redness, Marc Venchiarutti et David P.

 > Du 09.06 (vernissage 19h30) au 02.07 
Moulin d’Arenberg – Entrée libre

Marc Venchiarutti : après des 
études de photographie en 1991, 
me voilà embarqué dans la presse 
cinématographique comme 
critique et bientôt rédacteur en 
chef, suivront des expériences de 
directeur de casting, animateur, 
maquilleur en effets spéciaux, 
assistant réalisateur, concepteur 
de soirées, barman, office mana-
ger et même banquier… et … de 
retour à la photographie depuis 
5 ans, avec un regard différent, 
forgé par les années, tout ceci 
nous mène à ce qui suit … 

découvrez une partie de mon uni-
vers, mes idées, mes sensations … 
Bon Voyage

Digital Redness est une créa-
ture de la nuit, mi-anges, mi-
démons… Rêves éthérés ou 
éternels cauchemars. Femmes 
de chair ou succubes envoû-
tantes. Telles sont les Dames qui 
peuplent le monde onirique de 
Digital Redness. Vous succombez 
à l’attrait d’une expression fron-
deuse, d’un visage malicieux, d’un 
regard qui vous fixe, d’une jambe 
gainée ? 
Sa fascination pour les visages 
provocants, les regards profonds, 
les bouches lascives, les expres-
sions énigmatiques ne peut se 
nier. Elle se perd avec aisance 

dans le gros plan d’un œil, le 
rendant tantôt doux, tantôt félin, 
tantôt diabolique. 

Touche à tout infatigable, trem-
pant son imagination bouillon-
nante, tantôt dans le rouge sang 
tantôt dans l’encre des ténèbres, 
David P. fait naître sous son pin-
ceau frénétique une infinité de 
tableaux. Chacun nous ouvre 
la porte d’un monde parallèle, 
d’une autre dimension, peuplée 
de petits monstres taquins, de 
créatures démoniaques ou encore 
de nymphes à l’érotisme véné-
neux. Souffrant du syndrome de 
Peter Pan, on ne s’étonnera pas 
qu’il nous offre également tout 
un panel de monstres gentils et 
d’étonnants dessins animaliers. 

CINE JUNIOR
Cigognes et compagnie

 > 14.06, 14h30  – Salle communale de Quenast,  
PAF 2€

Pendant longtemps, les cigognes 
livraient les bébés. Désormais, 
elles acheminent des colis pour 
un géant de l›Internet. Junior, 
coursier star de l›entreprise, 
s›apprête à être promu. Mais il 
actionne accidentellement la 
Machine à Fabriquer les Bébés… 
qui produit une adorable petite 
fille, en totale infraction avec la 
loi ! Avec l›aide de son ami Tulip, 
seul être humain sur le Mont 
Cigogne, Junior se précipite 
pour effectuer sa toute première 
livraison de bébé. Le temps 
presse car son patron ne tardera 
pas à apprendre la nouvelle… 
Junior pourra-t-il redonner aux 
cigognes la vraie mission qui est 
la leur ?

JEUNE PUBLIC
Exposition et spectacle des Ateliers Récré Actifs

 > 31.05, 15h30 – Ecole communale du Montgras, entrée libre
Durant l’année écoulée, les enfants des différents ateliers n’ont cessé 
de laisser libre cours à leur imagination. Nous vous proposons une 
exposition des œuvres qui exploitent d’étonnantes couleurs, formes et 
techniques suivie du spectacle de l’atelier d’expression orale.

FESTIVAL
KUNSTEN BO( !)S DES ARTS, 2ème édition

 > 05.06, dès 11h  
Bois de Halle – GRATUIT !

Dans le cadre de la journée des 
voisins, 9 centres culturels et 
communautaires de Halle, Beersel, 
Rhode, Linkebeek, Ittre, Tubize, 
Braine-le-Château, Rebecq et le 
Centre Culturel du Brabant Wallon 
vont organiser un événement 
dans et autour des neuf huttes 
du Bois de Halle. Il s’agira d’une 
quarantaine de prestations artis-
tiques de toutes disciplines sous 
le nom «Kunstenbo(!)sdesarts». 
Le but de cette manifestation est 
la rencontre culturelle entre les 
habitants des deux régions, dans 
le Bois de Halle, la réserve naturelle 
commune.
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ACTIVITE FAMILIALE
UNE BALADE VELO PAS COMME LES AUTRES

 > 18.06, dès 10h – Entité de 
Rebecq, PAF : 7€/adulte 
– 5€/enfant (hors barbe-
cue) – tarif famille nom-
breuse. RESERVATIONS 
INDISPENSABLES 

Après que la météo nous ait mal-
heureusement obligé à annuler 
tout cet imposant travail en 2016, 
l’équipe du Centre culturel de 
Rebecq vous convie de nouveau 
à une « Randonnée Culture ».  
Nous vous proposons un 
concept novateur qui mélange 
sport, culture et divertissement. 
Une occasion incontournable 
pour passer du temps en famille, 
découvrir ou redécouvrir nos 
villages à vélo et faire de nou-
velles connaissances. Une balade 
collective conviviale, tous à vélo 
et en sécurité, profitez d’un par-
cours de 30km entrecoupé de 
pauses artistiques, culturelles et 
artisanales. La randonnée invitera 
les participants à la découverte 
du village et de son histoire. La 
convivialité sera également de 
mise en fin de journée autour 
d’un barbecue, d’une animation 
musicale et de jeux pour enfants. 
Espérons du soleil !

APPEL AUX ARTISTES  
REBECQUOIS AR(T)’BECQ
Nous recherchons des artistes Rebecquois amateurs ou professionnels. 

Vous êtes sculpteur, plasticien, peintre, photographe, ... ? 

Voici l’occasion de pouvoir présenter vos créations dans votre village ! 

Comment participer ? 
Envoyer votre candidature expliquant votre démarche artistique avec 
un lien vers votre site/blog/page afin que l’équipe de sélection puisse 
se faire une idée de votre travail. 

Vous vous engagez à être présent lors du vernissage le vendredi 8 sep-
tembre 2017. 

Les candidatures sont à envoyer à ccr.02@skynet.be AVANT LE 18 AVRIL, 
MINUIT.

THE DANSANT
Freddy Debast

 > 22.06, 13h30 – Salle communale de Quenast, PAF 4€
Tarte et café compris

ATELIERS :

NOUVEAU !
Atelier chant avec Alain Douchamps

 > Un lundi par mois de 19h à 20h30, GRATUIT
Des textes célèbres pour le plaisir et  de la bonne humeur ... Pour redé-
couvrir le plaisir de chanter !

Compositions florales
 > Deux jeudis par mois, de 18h à 20h

20€/cours, matériel compris. Réservation obligatoire au plus tard le lundi 
soir précédant l’atelier.

Anne-Marie : 0476/391.724

Ateliers théâtraux
 > Les mercredis et jeudis soirs en fonction  
des périodes de création

Art’Senn’ic : contacts Patrick DUMONT 0476/25.44.68

Scène sur Senne : contacts : Giovanni RUSSO 0474/872.110

Théât’wallon : contacts : Théo DEPRETRE 0499/ 34.82.98

Les Amitiés du mercredi
 > Tricot, rotin, macramé, crochet, ...

Chaque mercredi de 9h à 12h.

Responsable et renseignements : Claire BORREMANS : 0498/24.22.94

Les Rossignols de la Scène
 > Atelier chant

Un lundi sur deux à 15h
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AGENDA

Le prochain «Rebecq à la Une» sortira en 
juin 2017.  
Merci de nous communiquer vos informations 
et le calendrier de vos activités avant le  
1er mai à sarah.berti@rebecq.be  
Service communication

Administration communale

Rue Docteur Colson 1 - 1430 Rebecq

Graphisme : www.atdesign.be  
Rédaction : Sarah Berti
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MARS 
V 24  20h30
RENCONTRE PHOTOGRAPHIQUE
Du Photos Club Rebecquois
A l’Ancienne Gare de Rebecq
Infos : 02/395.66.97 – 0479/65.95.94 

S 25  
DONNERIE
Uniquement des objets en bon état
Organisée par Rebecq en Transition
À l’Ancienne Gare | Dépôt de 11h30 à 14h30
Ouverture de la donnerie de 11h30 à 16h00
Infos : 0478/71.29.17

V 31    20h30
SOIREE CARNAVAL
A l’Ancienne Gare

AVRIL
V 01  15h
13ème CARNAVAL DES ENFANTS
Inscription et grimage de 13h à 14h30
À l’Ancienne gare

D 02  
20ème CARNAVAL DE PRINTEMPS

D 02  11h-16h30
ATELIER CUISINE BUISSONNIERE
Organisé par « Un Dimanche à la Campagne asbl »
Au 3 Chemin Hurtebize 
Sur réservation : 0478/18.22.28

L 03  18h-20h
REUNION PHILATELIQUE
Du Cercle Philatélique Rebecquois
À l’Ancienne Gare  |  Infos : 0487/674.296

Me 05  
ACTIVITE CAVQ Sortie « Laser Game & Bowling »
Départ 10h30 Gare de Tubize
Infos : 0478/58.20.89

J 06
ATELIER JEUX
Organisé par le CCCA  |  À l’Ancienne Gare

Me 12  
ACTIVITE CAVQ
Sortie « Mini-golf »
Départ 13h Gare de Braine-le-Comte
Infos : 0478/58.20.89

V 14  20h30
RENCONTRE PHOTOGRAPHIQUE
Du Photos Club Rebecquois
A l’Ancienne Gare de Rebecq
Infos : 02/395.66.97 – 0479/65.95.94 

D 16  14h-17h
ATELIER CREATION DE BIJOUX
Organisé par Vie Féminine
Au 42 Chemin Planche Quévit
Inscription : 0475/38.19.11

Ma 18  09h30 à 11h30
ATELIER ECRITURE POUR ADULTES
À la Bibliothèque communale
4, Ruelle du Tonnelier  |  Infos : 067/63.62.25 

Ma 18  09h-12h
ATELIER PÂTISSERIE
Organisé par le CCCA 
À la Salle communale de Quenast

Me 19  14h
RENCONTRE JEUNES AÎNES
Organisée à l’Ancienne Gare

Me 19  20h
CONSEIL COMMUNAL
À la Maison communale

V 21 / S 22
SOUPER SPAGHETTI
De la RUS Rebecquoise 
À la Salle communale de Quenast

S 22  
ACTIVITE CAVQ
Sortie cinéma à Braine-l’Alleud
Départ 13h15 Grand-Place de Quenast
Infos : 0478/58.20.89

D 23  11h-18h
FAMILY DAY
Fête des Générations 
À la Résidence d’Arenberg

D 23  11h30-15h
REPAS DU MEMORIAL
Organisé par l’Association du Mémorial de Rebecq
À la Salle communale de Wisbecq
Réservation obligatoire 067/638.991 

V 28  20h30
RENCONTRE PHOTOGRAPHIQUE
Du Photos Club Rebecquois
A l’Ancienne Gare de Rebecq
Infos : 02/395 66 97 – 0479/65.95.94 

MAI 
D 01  06h30-09h
AUBE DES OISEAUX DU PCDN
Rdv à l’Ancienne Gare à 06h30
Balade matinale à l’écoute des chants d’oiseaux
Suivie d’un petit déjeuner – PAF : 2 €
Inscription obligatoire 067/287.842

D 01  dès 10h
5ème FÊTE DE L’ORTIE
Au 3, Chemin Hurtebize  |  Infos : 067/287.842 

D 01  5h-18h
APRES-MIDI JEUX
Organisé par L’Oie Cire  |  Au 76 Rue Docteur Colson
Entrée gratuite  |  Infos : 067/790.797

J 04  
ATELIER JEUX
Organisé par le CCCA  |  À l’Ancienne gare

D 07  11h-16h30
ATELIER CUISINE BUISSONNIERE
Organisé par « Un Dimanche à la Campagne asbl »
Au 3 chemin Hurtebize 
Sur réservation : 0478/18.22.28

L 08  18h-20h
REUNION PHILATELIQUE
Du Cercle Philatélique Rebecquois
À l’Ancienne Gare  L  Infos : 0487/674.296

V 12  20h30
RENCONTRE PHOTOGRAPHIQUE
Du Photos Club Rebecquois
A l’Ancienne Gare de Rebecq
Infos : 02/395 66 97 – 0479/65.95.94 

S 13  
ACTIVITE CAVQ
Sortie cinéma à Braine-l’Alleud
Départ 13h15 Grand-Place de Quenast
Infos : 0478/58.20.89

S 13  12h et 18h
FESTIVAL DE PÂTES
De l’action communale 
À la Salle communale de Quenast
Infos : 0475/720.338 

S 13  19h
SOUPER BLUE DRAGONS
Des « Blue Dragons Rebecq »
À la Salle communale de Wisbecq

S 13  18h00  / D 14  de 12h à 16h
SOUPER BROCHETTES GEANTES
Des Gilles et Paysannes Claps Chabots
À la Salle du Cercle  |  Infos : 0474/78.82.13

D 14  10h-12h
CONFERENCE HORTICOLE
du Cercle Royal Horticole et petit élevage de 
Rebecq
À l’Ancienne Gare  |  « Désherbage alternatif » 
Infos 02/395.66.97 ou 0479/65.95.94

Ma 16  09h30 à 11h30
ATELIER ECRITURE POUR ADULTES
À la Bibliothèque communale
4, Ruelle du Tonnelier
Infos : 067/63.62.25 

Suite de l’agenda page 7


